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AVERTISSEMENT 

DE L A SOCIÉTÉ D'ÉCONOMIE SOCIALE 

L'Académie des sciences, en i856, a couronné le premier ou­
vrage de science sociale publié par F. Le Play, les Ouvriers eu­
ropéens. Elle a en même temps exprimé le désir qu'une pareille 
oeuvre fut continuée. La Société d'Economie sociale, fondée aus­
sitôt par l'auteur de ce livre aujourd'hui célèbre, lui a donné pour 
suite les Ouvriers des Deux Mondes. 

De I85J à i885, la Société a publié une première série de cinq 
volumes contenant quarante-six monographies de familles ou­
vrières étudiées, la plupart en Europe, quelques-unes en Asie, en 
Afrique ou en Amérique. 

La deuxième série a commencé en juillet i885, et s'est achevée 
en mai i8y<). Les cinq tomes qui la composent comprennent les 
descriptions méthodiques de nombreuses familles d'ouvriers, ap­
partenant à la Bretagne, la Picardie, le Nivernais, l'Ile-de-France, 
la Provence, la Gascogne, le Dauphiné, la Normandie, la Marche, 
l'Orléanais, le Limousin, l'Angoumois, le Forez, la Champagne, 
la Lorraine, l'Artois, la Corse, la Grande-Russie, la Grande-
Kabylic, le Sahel, le Sahara algérien, la Belgique, la Prusse rhé­
nane, la Sicile, la campagne de Rome, la Capitanate, les Romagnes, 
l'Angleterre, la Laponie, l'Alsace, la Hollande, la Suisse, les 
États-Unis, l'Indo-Chine. 

La troisième série ne sera pas moins variée ; elle comprend 
déjà le Fermier normand de Jersey, le Pécheur de l'île Chusan, 
l'Aveugle accordeur de pianos, le Bouilleur de cru du bas-pays 
de Cognac, le Mineur des charbonnages du Hainaut, le Fellah de 
Karnak, le Tisserand de Mùnchen Gladbach, la Décoreuse de 
porcelaine de Limoges, le Cantonnier du Chemin de fer du Nord et 
le Cordonnier de Binche. Elle se poursuivra par fascicules trimes­
triels. Les prochaines livraisons contiendront les monographies 
d'un Ardoisier de Belgique, d'un Jardinier de Montauban, d'un 
Forgeron de Commentry, etc. 

En outre la Société publiera, sous forme de fascicules supplé­
mentaires, une suite de monographies d'ateliers manufacturiers 
ou agricoles. Le fascicule A a paru : il est consacré à la Société 
des Papeteries du Limousin. 

BBSANÇON. — IMPRIMERIE JACQUIIC 
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COMPOSITEUR TYPOGRAPHE 

BE QUÉBEC 

Canada (Amérique du Nord) 

SALARIÉ A LA SEMAINE 

D A N S LE S Y S T È M E DES ENGAGEMENTS V O L O N T A I R E S PERMANENTS 

d'après 

L E S RENSEIGNEMENTS RECUEILLIS S D R LES L I E U X EN 1 9 0 3 

M . STANISLAS-A. LORTIE 

P r o f e s s e u r H l ' U n i v e r s i t é L a v a l 

O B S E R V A T I O N S P R É L I M I N A I R E S 

DÉFINISSANT LA CONDITION DES DIVERS MEMBRES DE LA FAMILLE 

DÉFINITION DU LIEU, DE L'ORGANISATION INDUSTRIELLE 

ET DE L A FAMILLE 

§ 1-

ÉTAT DU SOL, DE L'INDUSTRIE ET DE LA POPULATION 

La famille qui fait l'objet de cette étude habite la paroisse Saint-Jean-

Baptiste, dans la ville rie Québec, capitale de la province du mftme nom, 

l'une des plus importantes des huit provinces qui composent la confédé­

ration canadienne, et la plus ancienne. Chacune de ces provinces a son 

parlement particulier et autonome. Celui de la province de Québec 
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est composé de deux Chambres : l'une, la Chambre haute, appelée 

Conseil législatif, composée de membres nommés à vie parle lieutenant-

gouverneur en conseil ; l'autre, la Chambre des députés, élue par le peuple 

tons les cinq ans. Le conseil exécutif est choisi dans la majorité de la 

Chambre. Le droit de suffrage est exercé par toute personne du sexe 

masculin, qui a vingt et un ans révolus, est sujet anglais, n'est frappé 

d'aucune incapacité légale, et se trouve dans l'une des catégories sui­

vantes : 

1° Les propriétaires ou occupants de biens-fonds d'une valeur de 

1,500 fr. ou 1,000 fr., suivant l'importance des localités ; 

2° Les locataires payant pour des biens-fonds un loyer de 100 ou 

150 fr., suivant l'importance des localités; 

3° Les instituteurs sous la direction des commissaires d'écoles ; 

4" Les anciens propriétaires, créanciers d'une rente annuelle d'au 

moins 500 fr. ; 

5° Les fils de cultivateurs qui travaillent depuis un an sur la terre pa­

ternelle, si la valeur de la terre-est suffisante pour donner droit" de vote 

à eux et à leur père ; 

6° Les fils de propriétaires ou de locataires d'immeubles, demeurant 

avec leur pére dans les mêmes conditions; 

7° Les pêcheurs possédant des bateaux, filets et engins de pêche d'une 

valeur d'au moins 750 fr. ; 

8° Les prêtres et les ministres de. toute dénomination religieuse, domi­

ciliés depuis plus de cinq mois dans la localité ; 

9° Les personnes qui tirent de leur métier, profession ou emploi un 

revenu de 1,500 fr. par année. 

La ville de Québec est bâtie au confluent du fleuve Saint-Laurent et de 

la rivière Saint-Charles. Ses maisons sont pour la plupart échelonnées 

sur le versant nord du cap Diamant, pointe de. rocher qui sépare les 

deux cours d'eau l'un de l'autre, s'élève à plus de trois cents pieds au 

sud-est et s'abaisse jusqu'à environ cent pieds au nord-ouest. Le point 

culminant est occupé par la citadelle, enceinte fortifiée, dont les murs 

continués entourent à peu près toute la partie haute de la ville. Le reste 

de la cité est situé dans la vallée de la rivière Saint-Charles, au nord-

ouest du promontoire. La chaîne de montagnes des Laurentides, dont les 

hauteurs sont couvertes de forêts, passe à environ quatre kilomètres au 

nord-ouest de la ville. 

Le sol est constitué d'assises de grès, de calcaire dolomitique, de con­

glomérats et de schistes argileux, en feuillets presque verticaux. Le tout 
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est recouvert d'une mince couche de drift calcaire. Il n'y a aucune source 

d'eaux minérales. 

Le Saint-Laurent, dont les eaux profondes coulent au pied de la 

ville, y forme un port de mer qui, bien qu'à trois jours de l'Océan, 

ressent le flux et le reflux des marées et peut recevoir les plus gros na­

vires du monde. Le fleuve, en outre, sert de voie de communication avec 

QUÉBEC : LE SAINT-LAURENT ET LE CHATEAU FRONTENAC 

(Vue de l'Université Laval) 

Montréal et le pays des grands lacs. Quatre voies ferrées pénètrent dans 

la ville par le nord-ouest : le chemin de fer Canadien du Pacifique, dont 

le réseau s'étend jusqu'à Vancouver sUr l'Océan Pacifique, à sept jours de 

Québec ; le chemin de fer Québec et Lac Saint-Jean, reliant Québec avec 

la région si fertile du lac Saint-Jean, région de colonisation qu'on ap­

pelle déjà le grenier de la province de Québec ; le chemin de fer du Grand-

Nord, reliant Québec avec Parry-Sound, — ville située sur la baie Géor­

gienne, lac Huron, — et transportant surtout le grain de l'Ouest, amené 

à Parry-Sound par les lacs ; enfin le chemin de fer Montmorency-Char-

levoiao, ligne encore peu importante au point de vue du commerce, son 

réseau ne s'étendant qu'à quarante-huit kilomètres de Québec vers 

l'est. 
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Un pont actuel lement en construct ion reliera bientôt Québec et Lévis , 

petite ville située sur la rive sud du fleuve, et permet t ra la rentrée à 

Québec du chemin de fer de {'Intercolonial dont le réseau t raverse les 

provinces de l'est jusqu 'à Halifax sur l 'Atlantique (1,087 ki lomètres de 

Québec), ainsi que des chemins de fer du Québec-Central et d u Grand-

Tronc, qu i so dirigent vers le sud et relient la ville aux Etats-TJnis. 

Le climat est tempéré-froid, il est très sa in . La s i tuat ion de la ville 

sur un rocher assez élevé lui assure u n air toujours pur et rend le ser­

vice de drainage aussi facile qu'efficace. 

11 n'y a pas de richesses minérales part icul ières : les seuls gisements 

de minéraux exploités sont ceux de calcaire. On s'en sert pour la fabri­

cation de la chaux et pour l a construct ion. On exploite auss i pour ce 

dernier usage quelques lits do grès. 

Québec était renommée autrefois pour ses chant iers de construct ion de 

navires en bois ; mais depuis que les nav i res en fer les ont remplacés , 

cette indust r ie est abso lument disparue. Aujourd 'hui , la principale in ­

dustr ie est celle de la chaussure . Un grand nombre de manufac tu res 

s'élèvent dans la part ie basse de la ville, et emploient la p lupa r t des 

ouvriers québecquois. Outre les manufac tures de chaussures , il y a u n 

grand nombre d'établissements où l'on s'occupe de l ' industr ie du cuir et 

des ma té r i aux nécessaires à l a cordonnerie. 

Le por t de Québec reçoit u n nombre assez considérable de nav i res 

t ransa t lan t iques qui procurent de la besogne à quant i té d 'ouvriers dé­

bardeurs . Les articles exportés par le port de Québec sont su r tou t : le 

bois de construction, les grains , blé, avoine, m a ï s et farine, le beurre et 

le fromage, les an imaux , etc. Les articles d ' importa t ion sont : les t i ssus 

de coton, de la ine, de soie, de l in, les articles de m o d e s ; les épiceries, 

thés, spir i tueux, vins ; le fer, l 'acier, la quincai l ler ie ; les art icles de 

chapellerie et les fourrures ; les l ivres et papiers , etc. 

Québec est la troisième vil le du Canada par sa popu la t i on ; elle vient 

après Montréal et Toronto . Le recensement de 1901 lui donne 68,834 ha­

b i t an t s , dont 31,532 hommes et 37,302 femmes. On compte 11,776 familles 

ayan t en moyenne 5 à 6 membres (5.849). I l y a 10,812 h o m m e s et 10,695 

femmes mar i é s ; l 'écart s 'explique par le fait que p lus ieurs h o m m e s ré­

sident à la ville, tandis que leur famille est à l a campagne . On compte 

19,756 hommes et 24,348 femmes non mariés ; 967 veufs et 2,558 veuves. 

Fondée en 1608, par Samuel de Ghampla in , qui y p l an ta le drapeau 

de la F rance , Québec fut peuplée par des emigran t s français venus sur­

tout de la Normandie , du Perche et des provinces du nord et d u sud de 
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la Loire : la Bretagne, le Maine, l'Anjou, l'Aunis, l'Angoumois, le Poitou 

et la Saintonge. Bien que cédée à l'Angleterre par le traité de Paris en 

1763, Québec est encore aujourd'hui une ville presque entièrement fran­

çaise. A peine un septième de la population est-il d'origine étrangère 

(5,700 Irlandais, 3,300 Anglais et 1,100 Écossais). 

Les familles canadiennes comptent toujours un grand nombre de 

membres ; il n'est pas rare d'y trouver 10,12,15 enfants, et quelquefois da­

vantage. Cette fécondité remarquable explique comment les 00,000 Fran­

çais restés au Canada après la cession du pays ù l'Angleterre en 1763, se 

sont multipliés au point de former aujourd'hui un petit peuple d'au delà 

de 3 millions d'âmes. La moyenne des naissances dans la province de 

Québec est de 36.0 par 1,000 habitants. En 1898, les registres de l'état 

civil ont constaté dans la ville de Québec 2,194 naissances, 1,539 décès 

et 291 mariages. 

Les ouvriers, à Québec, occupent une position réellement enviable. Un 

très grand nombre d'entre eux sont propriétaires ; ainsi, dans le quar­

tier Saint-Sauveur, sur 1,800 propriétaires, ù peu près 1,600 sont des 

ouvriers. Les engagements sont à la journée et à la semaine, excepté 

dans les manufactures où l'on travaille d'ordinaire à la pièce. Les sa­

laires sont assez élevés (§ 20) et l'ouvrier sobre et honnête peut non seu­

lement se suffire à lui-même, mais procurer à sa famille une modeste 

aisance, assez semblable à celle du bourgeois. 

§ 2. 

ÉTAT CIVIL DE LA FAMILLE 

Le ménage étudié ici comprend actuellement quatre personnes : 

1. Philéas, chef de famille, né à Québec 54 ans. 

2. Delphine, sa femme, née à Québec 53 — 

3. Loyola, leur fils aîné, né à Québec . . 23 — 

4. Philéas, leur fils cadet, né à Québec 21 — 

Quatre enfants, deux garçons et deux filles, sont morts en bas âge, le 

dernier en 1895. 

Deux filles, âgées respectivement de vingt-neuf et de vingt-sept ans, 

ont contracté mariage, la première, il y a quatre ans, avec un commis 

marchand de Québec, elle est mère de trois enfants ; la seconde avec un 

marchand épicier, elle a donné le jour à quatre enfants, dont deux sont 
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morts. Toutes deux sont parfaitement installées et vivent dans l'aisance. 

Les parents se sont mariés en 1872 ; la femme habitait alors avec sa 

famille chez son oncle, curé de la paroisse des Ecureuils, sur larive nord 

du Saint-Laurent, à trente kilomètres à l'ouest de Québec. 

§ 3. 

RELIGION ET HABITUDES MORALES 

La famille est catholique et remplit ses devoirs religieux avec une 
grande régularité. Le père et la mère vont d'ordinaire à la messe tous 
les jours. Lorsque les enfants étaient jeunes, et requéraient des soins 
constants, la mère de famille restait à la maison, mais le père, depuis de 
longues années, est fidèle à l'habitude de commencer ainsi pieuse­
ment sa journée. Le père et les deux garçons appartiennent à la Congré­
gation de la Sainte-Vierge, dirigée par les Jésuites, et tous les dimanches 
matin ils se rendent à leur église pour y réciter l'office de la sainte 
Vierge. La mère fait partie de la société des Dames de Sainte-Anne, 
association pieuse dont le but est de conduire les mères de famille à la 
perfection de leur état. Toute la famille s'approche régulièrement des 
sacrements de Pénitence et d'Eucharistie une fois par mois et, de plus, 
à chaque fête marquante. 

On faisait la prière en commun tous les soirs jusqu'en ces dernières 
années, alors que tous les enfants étaient à la maison ; c'est d'ailleurs 
une habitude générale au Canada, même en ville. Actuellement l'ouvrage 
retient souvent les garçons le soir et il est plus difficile de se trouver 
tous réunis. 

Dans la famille, c'est la femme qui a l'administration de la maison. 
C'est elle qui achète les vêtements et les vivres, et tout ce qui est néces­
saire a l'entretien du ménage. Le mari ne s'occupe guère qtie de pourvoir 
au chauffage. 

Les vieux parents sont toujours bien vus des enfants, et surtout des 
petits-enfants. Le chef de famille, objet de cette monographie, a gardé 
sa mère chez lui pendant de longues années, de 1888 jusqu'à sa mort en 
1901 ; elle était alors âgée de quatre-vingt-six ans. Pendant tout ce 
temps il ne reçut rien de ses frères pour lui venir en aide ; un seul 
d'entre eux envoyait directement à sa mère quelque argent qu'elle em­
ployait à l'entretien de ses vêtements. 
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Il est d'usage à Québec d'envoyer les enfants à l'école dès l'âge le plus 
tendre. Les enfants de Philéas fréquentèrent les écoles jusqu'à l'âge de 
seize ans ; les garçons reçurent l'instruction chez les Frères des Écoles 
chrétiennes, les filles chez les Sœurs de la Charité. 

§ 4. 

HYGIÈNE ET SERVICE DE SANTÉ 

L'état sanitaire de la famille est très bon. Le père, tout en n'étant pas 
très fort, fait son travail sans être incommodé. La mère et les enfants 
jouissent d'une très bonne santé. La mère n'a fait appeler le médecin 
qu'à la naissance des enfants. Dans les cas de légères indispositions, 
elle savait employer les remèdes que l'expérience lui avait suggérés. 

Les deux garçons ont reçu la visite du médecin dans le cours de l'an­
née pour des indispositions peu graves. 

Les ouvriers n'ont pas l'habitude de prendre des bains, mais ils 
sont généralement très propres pour tout ce qui regarde les soins du 
corps, des vêtements et de l'habitation. 

L'état sanitaire de Québec est d'ordinaire supérieur à celui des autres 
villes du pays, et dans les tableaux de mortalité, les quartiers ouvriers ne 
figurent pas pour une plus mauvaise part que les autres. 

Cet état de choses paraît dû à la pureté relative de l'air, au système 
d'aqueduc, au drainage, au pavage des rties et surtout au peu d'encom­
brement. 

Québec se divise en haute et basse ville. La haute ville est assise sur 
le cap Diamant, et ses rues, fort accidentées, sont souvent balayées par 
le vent d'est venu sans obstacle du fleuve et du golfe Saint-Laurent. Ce t 

vent purifie l'atmosphère en chassant la fumée et les poussières amas­
sées au-dessus des faubourgs ouvriers. 

Ces derniers s'étendent dans la plaine, sur un terrain d'alluvion, ancien 
rivage dont on retrouve les couches de sable et de -gravier à peu de pro -
fondeur. 

La proximité des deux cours d'eau et les déclivités du terrain rendent 
le service des égouts facile; on est occupé à compléter la transformation 
du drainage par la construction de canaux collecteurs en briques ; la 
grande dimension de ces canaux en rendra le nettoyage facile. Deux 



68 N° 101. — COMPOSITEUR TYPOGRAPHE DE QUÉBEC. 

fois par jour, la marée, qui varie de quatre à six mètres, emporte au 
loin les eaux souillées. 

Les voies principales ont la chaussée en asphalte ; elles sont lavées et 
nettoyées plusieurs fois par jour. Les autres rues, empierrées, sont grat­
tées de temps à autre, et on les arrose tous les jours pendant l'été. Leur 
largeur moyenne est de dix à quinze mètres, mais les maisons, surtout 
celles qui sont habitées par les ouvriers, n'ont guère plus d'un étage, et 
sont toutes pourvues de cours, de sorte que leur peu d'élévation laisse 
pénétrer facilement le soleil. D'ordinaire ces maisons abritent deux 
familles, dont l'une habite le rez-de-chaussée, et l'autre l'étage supérieur, 
avec chacune une entrée séparée. Le nombre de pièces des logements 
ouvriers est de trois à six ; la plus grande sert de cuisine et de salle à 
manger, et les autres de chambres à coucher, à l'exception de celle qui 
se trouve à l'entrée et qui sert de salon de réception. La superficie 
moyenne de ces pièces est de seize mètres carrés. Elles ont toutes des 
fenêtres donnant soit sur la cour, soit sur la rue. 

L'eau potable est distribuée dans toutes les maisons par un aqueduc 
dont les tuyaux vont s'alimenter dans la rivière Saint-Charles, à douze 
kilomètres de la ville. Il n'existe qu'un filtre rudimentaire à la prise 
d'eau ; cependant ce désavantage est compensé par la pureté relative de 
l'eau à cette source. 

Le drainage des maisons est satisfaisant ; tous les cabinets d'aisances 
sont intérieurs, lavés par de très forts courants d'eau. Plusieurs fois dans 
l'année, des inspecteurs municipaux viennent s'assurer si les robinets, 
les tuyaux d'aération et de renvoi sont eu bon état. Ils visitent aussi les 
cours et les hangars, dans lesquels il n'est pas permis de laisser séjour­
ner des déchets odorants. 

Les quartiers ouvriers de Saint-Roch et de Saint-Sauveur sont traver­
sés par deux boulevards plantés d'arbres ; ils s'étendent jusqu'à la ri­
vière Saint-Charles, au delà de laquelle on a aménagé un parc vaste et 
bien exposé aux vents du fleuve et des montagnes. 

§ 5. 

RANG DR LA FAMILLE 

La famille appartient à la classe ouvrière, elle jouit d'une considéra­

tion particulière à raison des qualités morales de ses membres. La 
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parfaite honnfiteté de son chef, la distinction de ses manières, ses pra­
tiques religieuses, le mettent au rang d'un vrai gentilhomme. 

Le soin apporté par les parents à l'éducation de leurs enfants, la par­
faite correction de conduite des jeunes filles, leur ont permis de contrac­
ter des mariages avantageux. L'une notamment est mariée avec un mar­
chand épicier dont les affaires sont très prospères, et qui est considéré 
comme l'un des principaux citoyens de Saint-Jean-Baptiste. 

Les garçons occupent aussi, grace à leur bonne conduite, un rang supé­
rieur parmi les jeunes gens de la paroisse. 

MOYENS D'EXISTENCE DE LA FAMILLE 

§ 6. 

PROPRIÉTÉS 

(Mobilier et vêtements non compris) 

La famille n'a guère pu réaliser d'économies aussi longtemps que les 
enfants n'ont pas été en état de travailler, et même, dans les premières 
années qui ont suivi, les salaires réunis ne pouvaient que suffire à sol­
der les dépenses du ménage. 

Au surplus, en ce qui concerne les économies, la famille a un régime 
assez particulier. Dès que les recettes ont été assurées suffisantes aux 
besoins du ménage et que les enfants ont pu pourvoir eux-mêmes à 
leurs besoins, le père leur a fait, moyennant une pension, abandon de 
leur gain propre. Ainsi ils ont pu se constituer quelques économies. 

Avant leur mariage, les filles jouissaient personnellement de leur sa­
laire et avaient à se procurer elles-mêmes leurs vêtements ; elles purent 
ainsi, au moment de leur mariage, acheter, avec leurs épargnes, le petit 
trousseau d'une jeune fille de la ville. 

Actuellement les deux fils gardent aussi le profit de leur travail, 
à charge de supporter personnellement toutes leurs dépenses autres que 
celles de leur pension, pour laquelle ils paient à leur père chacun 10' par 
semaine. En réalité, on pourrait donc fort justement dresser pour la fa­
mille trois budgets bien distincts. Afin de ne nuire en rien à l'exactitude 
des faits et de donner aussi la vraie physionomie du budget, les 
§§ 14 et 15 contiendront dans tous ses défaite le compte général du mé-



7 0 N° 401. — COMPOSITEUR TYPOGRAPHE DE QUÉBEC. 

nage et un article spécial ajouté au § 16 donnera le compte spécial à 

chacun des trois hommes. 

Ce n'est que depuis peu que la famille réalise des économies appré­

ciables. Le pore possède un dépôt à la Caisse d'économie. Il en est de 

même du fils aîné; ses premiers gains ont été employés à garnir sa 

garde-robe ; dés cette année il a pu réaliser une épargne considérable. Le 

fils cadet a dû se contenter d'acquérir les outils de son métier; mais 

cette année, il va pouvoir faire des économies. 

IMMEUBLES. La famille n'en possède pas. 

ARGENT ET VALEURS 2 ,290 F 0 0 

DépOt à la Caisse d'économie, au nom du père, l ,250 f 00 ; — au nom du fils 
aîné, 1,040' 00. 

Polices d'assurance : pour le père, assurance vie au capital de 2,500' 00 ; — pour 
chacun des fils, assurance vie au capital de 5,000'00 pour chacun; — pour le fils 
cadet, assurance mixte au capital de 5,000'00 payable dans 20 ans. (Pour mémoire, 
ces valeurs ne pouvant être utilement escomptées dans le budget.) 

MATÉRIEL SPÉCIAL DKS TRAVAUX ET INDUSTRIES 2 5 0 F 00 

Outillage de mécanicien, au fils cadet, 250' 00. 

VALEUR TOTALE des propriétés 2 ,540 F 00 

§ 7-

SUBVENTIONS 

Il ne doit figurer au budget aucune subvention proprement dite, la fa­

mille, dans la vie aisée qu'elle mène actuellement, n'en a nul besoin. 

La mutualité est en général assez développée, et c'est plutôt dans les 

pauvres qui en dépendent qu'il faut ranger plusieurs sociétés de Québec 

qui ont des succursales à Saint-Jean-Baptiste. L'Union Saint-Joseph, 

les Artisans canadiens-français, l'Alliance nationale, les Forestiers 

catholiques, sociétés du même genre, donnent des secours pendant là 

maladie et une assurance à la mort. Les deux garçons, Loyola et Phi-

léas, font partie de l'Alliance nationale, et Philéas a reçu de la So­

ciété, pendant l'année, des médicaments et soins médicaux d'une valeur' 

de 15 francs. 

La Société des Dames charitables de Saint-Jean-Baptiste a pour ob­

jet de donner des secours aux mères de famille pauvres à l'époque de 

la naissance de leurs enfants. 

La Société de l'Union de prières assure à ses membres, à la condition 
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d'une contrilmtion annuelle de l f 25 ou 2' 50, un service funèbre corres­

pondant à la cotisation payée. Si le sociétaire défunt n'est pas enterré 

dans la paroisse, la Société donne en argent une somme représentant le 

prix du service. Tous les membres de la famille sont membres de cette 

Société. 

l,a Ligue du Sacré-Cœur, société de tempérance, enrôle sous son 

drapeau les hommes et les jeunes gens de la paroisse. Klle se divise en 

deux sections, l'une pour les hommes, l'autre pour les jeunes gens. 

Cette dernière prend le nom de Petite Ligue, l.e directeur de la Ligue, 

un prêtre de la paroisse, réunit une fois par mois les membres de la So ­

ciété et leur donne les conseils qu'il croit les plus aptes à les prémunir 

contre les dangers propres à leur âge, et plus spécialement contre l'abus 

des boissons alcooliques. Los deux garçons, Loyola et l'hiléas, sont 

membres de la Petite Ligue. 

Les ouvriers, dans tous les métiers, ont des sociétés spéciales qui, ù 

raison d'une contribution mensuelle, leur assurent des secours en temps 

de grève. (les sociétés portent le nom d'Unions; elles sont calquées sur 

les Unions anglaises et américaines et ont des règlements similaires. 

Le chef de famille appartient à l 'Union typographique n" .'102 ; il paie 

une cotisation mensuelle de 1 fr. ;KI. L'Union compte 175 sociétaires; 

elle a pour but la protection do ses membres, la détermination du salaire 

et des heures do travail. Des contributions volontaires, versées aux 

réunions mensuelles, servent à venir en aide aux confrères dans le be­

soin. A la mort de chacun de ses membres, la société paie aux héritiers 

du défunt la somme de 'i00 fr. Elle est affiliée à l 'Union typogra­

phique internationale, ayant son siège aux Ktats-Unis. C'est en confor­

mité avec cotte dernière que les Unions locales déterminent le nombre 

d'heures de travail et le taux des salaires. Pour décider une grève, il 

faut l'assentiment du bureau central de l 'Union typographique interna­

tionale, qui ne lo donne qu'après une enquête sur les faits. Dans le. cas 

où la grève est décidée, l 'Union internationale envoie aux ouvriers 

des secours, représentant lo plein salaire de chacun d'eux. De plus, elle 

offre une maison do retraite aux membres des diverses Unions affiliées 

devenus incapables de travailler. 

Ces avantages sont peu considérables et guère profitables pour les 

ouvriers typographes de Québec. Kn effet, la maison de retraite est au 

Colorado, trop éloigné pour qu'un typographe de Québec pense à s'y 

rendre. D'autre part, les relations entre patrons et ouvriers sont si 

bonnes que les grèves sont absolument rares. Depuis quatre ou cinq 
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ans les salaires ont été augmentés d'un commun accord entre patrons et 

ouvriers : ils son! passés de 35 à 'i(> fr., puis V , fr. par semaine. Depuis 

trois ans, la journée de travail a été réduite à neuf heures. 

Il n'existe ici que peu de caisses de retraite. Les employés de l'admi­

nistration civile et les instituteurs et institutrices sont seuls à en jouir. 

Kilos sont constituées par l'abandon que fait, chaque année, d'une par­

tie de son salaire, celui qui devra plus tard en tirer profit. 

TRAVAUX l'.T ÎNIU'STHIKS 

T I U V A I I . m: f.iiKF or. KA.MILLI ; . — Le travail unique du chef de fa­

mille est celui qu'il accomplit à l'atelier en qualité de compositeur 

typographe. Tous les jours de la semaine il se rend à l 'ouvrage à huit 

heures du matin et il revient à la maison pour le dîner. Quittant l'ate­

lier à midi, il doit y être de retour à une heure pour y travailler jusqu'à 

six heures. 

Autrefois, rentré à la maison, il sciait et fendait le bois de chauf­

fage, mais depuis une couple d'années, il paie pour faire exécuter ce 

travail qu'il trouve maintenant trop fatigant. 

T M A V A W X IJK LA KKMME. — La femme s'applique aux travaux du mé­

nage. Lu préparation des aliments, les soins de propreté, la couture, 

occupent à peu prés tout son temps. Lorsque les enfants étaient jeunes, 

même jusqu'à l'àjje de dix-sept ou dix-huit ans, c'est elle qui faisait 

tous leurs vêtements. Seulement pour la première communion on 

leur avait acheté des habits confectionnés. Ce travail do la femme cons­

titue une économie considérable pour la famille. Aujourd'hui les travaux 

de couture qu'elle fait ont pour objet la confection du linge de maison et 

la réparation des vêtements. Autrefois la femme faisait elle-même le 

lavage à la maison ; aujourd'hui que les recettes sont meilleures, le 

lavage so fait à l'extérieur. 

Tit.AVAiL nu KILS AINI' : . — Le lils aîné est commis dans un magasin 

de nouveautés. Ces établissements demandent à leurs employés une 

journée do dix, douze, quatorze et même quelquefois seize heures de 

travail. 

T R A V A I L D U FILS CADET. — Le fils cadet est apprenti mécanicien. Sa 

journée est de dix heures. On ne travaille ni le dimanche ni les jours de 
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fêtes d'obligation. 11 en est ainsi dans tous les établissements de la 

ville. 

MODE D'EXISTENCE DE LA FAMILLE 

§ » . 

AI.IMKNTS ET Rfil'VS 

La famille fait en toutes saisons trois repas par jour, excepté les jours 

de. jeune. Les trois fois, on niante de la viande. I,e déjeuner, qui se 

prend le matin entre, six et huit heures, est d'ordinaire le repas le moins 

copieux : on y sert du lard rôti, du jambon, des rillettes, qu'on appelle 

ici créions ; les jours maigres, on mange des mufs, des conserves de 

sardines, de homards, etc. 

Le dîner, qui a lieu à midi, est le repas principal. 11 se compose géné­

ralement d'une soupe, au boeuf ou au mouton, d'un plat de viande, 

bœuf, veau, mouton ou poulet, de pommes de terre ou do choux, ca­

rottes, navets, mais, si le plat principal est un bouilli, enfin d'un des­

sert : confitures, pudding, crème, gâteaux ou fruits. 

Le souper ressemble au déjeuner, seulement le plus souvent ou y sert 

des plats chauds et dos pommes de terre, ainsi qu'un dessert, tandis que 

le déjeuner se compose do viandes froides ordinairement sans pommes 

de terre, et toujours sans dessert. 

Le pain et le beurre sont de tous les repas, et les pommes de terre sont 

le complément nécessaire de tout plat de viande, à l'exception des 

viandes froides. 

Le déjeuner n'a qu'un service, le souper en a deux, et le dîner trois. 

On ne sépare pas les légumes de la viande, tout se sert à la fois dans 

une même assiette, en un seul service. 

Le dimanche la nourriture est plus soignée et plus recherchée que dans 

la semaine, et a l'époque du nouvel an on donne ce qu'on appelle des 

repas de famille. On y invite ses parents et ses amis. 

Les jours d'abstinence prescrits par l'Église sont rigoureusement ob­

servés. Le marché de Québec offre une grande variété de bons poissons, 

saumon frais ou salé, morue fraîche, morue sèche, poisson blanc, es­

turgeon, anguille, bar, alose, doré, truite, flétan, éperlan, brochet, etc. 
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Ces po i s sons sont péchés d a n s le fleuve S a i n t - L a u r e n t o u d a n s les n o m ­

breux l a c s s i tués au nord île Ouéboc. 

L e s bo i s sons c o n s o m m é e s aux repas sont le café , le thé , le l a i t et l ' e au . 

L e m a t i n , a u déjeuner , ou boit géné ra lemen t d u café , à m i d i , p l u s sou­

vent , de l ' eau , et le soir , du tlié. M a i s d a n s l a f a m i l l e , l a b o i s s o n la p lu s 

ord ina i re à tous les repas est l e thé. 

L e s bo i s sons a l c o o l i q u e s se p rennen t p lu tô t a v a n t le repas , o u le soi r 

k la ve i l lée . C e p e n d a n t , dans ce r ta ines f a m i l l e s a isées , don t l e s m e m b r e s 

ont v o y a g é en Krance , on fait u sage de v i n a u dîner . 

S 10. 

H A B I T A T I O N , MOHI1.IEU ET V Ê T E M E N T S 

L a m a i s o n habi tée par l a f ami l l e est s i tuée d a n s le quar t i e r de l a 

C ô t e d ' A b r a h a m ; el le se compose d 'un rez-de-chaussée , s u r m o n t é d ' u n 

O U É B E C : CÔTE I)'ABRAHAM 

toit. Les fondations sont en pierres, le rez-de-chaussée en briques, et le 

toit en bois, couvert en bardeaux. Le rez-de-chaussée est occupé par une 

épicerie, et la famille habite le toit divisé en deux étages. L'étage infé­

rieur comprend quatre pièces, un salon ou salle de réception, une cui­

sine qui sert en même temps de salle à manger, et deux chambres à 
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coucher. L'étage supérieur est d'une seule pièce, et sert de grenier; c'était 

la chambre à coucher des garçons lorsque la grand'mére vivait, elle 

sert encore au même usage lorsqu'on reçoit des étrangers. 

M E U B L K S : Le mobilier n'offre rien de particulier, les meubles sont 

simples, mais la propreté et la disposition parfaite de toutes choses 

donnent au logis un air de bien être; valeur 1,-Vl0'ir> 

1° Mobilier du salon. — Tapis de pieds, 100' 00; — papier l'outré placé sous 
le tupis, 15'00; — 2 carpettes, 13'75; - 1 canapé, 30' 00; — 1 oreiller et housses 
de canapé, 5' 00 ; — 6 chaises, 18' 00 ; — 2 chaises berceuses, IX' 75 ; — 1 table, 
20'00 ; — 1 lampe suspendue, 12' 50 ; — 1 lampe do table, 20' 00; — 1 album pour 
portraits, 10'00; — cadres et photographies, 75'00; — 1 tapis de table, 7 '50 ; — 

2 paires de rideaux, 20' 00; — garnitures do rideaux, 27'40 ; — 1 portière, 7' 50 ; 
— 1 rideau de poêle, 12' 20; — 1 corniche, 5' 00 ; — statues et ornements do cor­
niche, 21'25; — 1 horloge, 15'00; — vases ot corbeilles, 5'00; — 1 miroir, 20'00; 
— 4 pots à fleurs, 3' 30 ; — 1 sonnette électrique, 3' 75 — Total, 485' 90. 

2" Mobilier de la chambre d coucher des parents. — 1 bois île lit, 20' 00 ; — 
1 sommier, 40' 00; — 1 matelas de crin, 25' 00; — 1 matelas on plumes, 15'00 ; 
— 6 oreillers en plumes, 30' 00; — 1 commode, 20' 00 ; — 1 lave-mains, 20' 00 ; — 
1 service de toilette, 7' 50 ; — 1 crucifix, 5' 00 ; — 2 statues, V 50 ; — 2 chandeliers 
en verre, 1' 75 ; — 1 réveille-matin, 5' 00; — 1 coffret, 7' 00 ; — 1 valise, 5' 00 ; — 

3 chaises, 15 '00; — 2 stores pour les châssis, 7'00 ; — 2 paires do rideaux et 
garnitures, 31' 25; — brosse à cheveux, peignes, etc., 8'00. — Total , 300' 00. 

3° Mobilier de la chambre ci coucher des ijarçons. — 1 bois do lit, 30' 00; — 
1 sommier, 30' 00 ; — 1 matelas de crin, 25' 00 ; — 1 matelas en plumes, 60' 00 ; 
— 4 oreillers en plumes, 20' 00 ; — 1 armoire, 10' 00 ; — 1 commode, 15' 00; — 
1 sofa, 45' 00 ; — 1 tapis, 15' 00; — 1 miroir, 3' 75 ; — 1 service à toilette, 5' 00; 
— 1 rideau, 3' 00 ; — 1 valiso, 12' 50 ; — 6 chaises, 18' 00 ; — statues, médaillons, 
cadres, 30'00 ; — divers, 3' 75. — Total , 326' 00. 

4» Mobilier de la cuisine. — 1 prélart, 60'00; — 1 table pour les repas, en bois 
dur, 35' 00 ; — 1 table en épinclte, 15' 00 ; — 1 poêle, 70' 00 ; — tuyau do poêle, 
20' 00; — 1 tonneau à eau, 15' 00 ; — 1 portière, 5' 75; — 3 lampes à pétrole, 
12' 50 ; — 1 tapis de table en laine, 18' 50; — 1 tapis de table en toile cirée, 
6' 25 ; — 1 horloge, 12' 50 ; — 1 boîte à bois, 10' 00 ; — 1 store, 1' 50 ; — 1 porte-
allumettes, 1' 25; - 6 chaises, 15'00. — Total, 298' 25. 

L I N G E D E M É N A G E , en toile et en coton 407' 30 

12 draps de lit, 51 '25 ; — 22 taies d'oreiller on coton, 56'50; — 4 bas de lit, 
20' 00 ; — 3 couvertures en laine, 30' 00 ; — 3 couvre-pieds blancs, 60' 00 ; — 
6 couvre-pieds d'indienne, 90' 00 ; — 3 couvre-pieds d'étoffe de laine, 45' 00 ; —-
4 dessus de traversin, 5' 00 ; — 5 dessus de toilette, 12' 50; — 30 serviettes de 
table, 10' 45; — 12 serviettes de toilette, 9' 80 ; — 9 essuie-mains, 1' 80 ; — 7 nappes 
de toile, 60' 00; — 10 linges à vaisselle, 15' 00. — Total , 467' 30. 

U S T E N S I L E S 336 F 2 5 

1* Dépendant du poêle. — Pincettes et tisonnier, 3' 00. 
2* Employés pour la préparation et la consommation des aliments. — 4 chau­

drons en fer, 20' 00; — 1 marmite, 7' 50 ; — 1 marmiton, 3' 75 ; — 1 poêlon, 
3' 00 ; — 1 casserole, 1' 50 ; - 1 chasse-pinte, 2 ' 50 ; — 1 bouilloire en fer, 5' 00 ; 
— 1 théière et 1 cafetière, 8' 00; — ustensiles divers, 20 '00; — 1 pot à eau en 
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verre, 12 '50 ; — 1 service de vaisselle, 35' 00 ; — vaisselle commune, 1 5 ' 0 0 ; — 

24 verres à bière, 4 ' 0 0 ; — 12 verres à vin, 3 ' 00 ; — 2 plateaux en ver re , 3 '75 ; 

— 2 porte-cuil lers, 2 f 00 ; — 1 sucr ier , 1' 50 ; — 1 beurr ier , 2 ' 50 ; — 2 verres à 

confitures, 1' 50 ; — 12 couteaux (réserve), 23 ' 15 ; — 12 petits couteaux (réserve), 

igf 00 ; — 15 couteaux communs , 12 ( 50 ; — 15 fourchettes, 5 ' 00 ; — 1 couteau à 

pain, 0 ' 75 ; — 12 cuillers à soupe, 4 ' 00 ; — 12 cuil lers à thé, 3 ' 75 ; - 1 soupière ' 

en fer émail lé , 6' 50 ; — 18 bocaux à conli tures, 17 r 50. — To ta l , 240' 75. 

3" Employés pouf le lavage et les soins du ménage. — Cuves, seaux, balai , 

brosses, 17' 50. 

4« Employés pour l'éclairage. — Apparei l de la lumière électr ique, achat et 

installat ion, 75' 00. 

VÊTEMENTS 2 , 7 6 5 F 6 0 

VÊTEMENTS DU CHEF DE FAMILLE (635' 80). 

Vêtements ne dïrn&nche. — i paletot de d rap noi r , 96' 00 ; — 1 pardessus en 
serge noire, 60' 00 ; — 1 complet serge noire , 75 ' 00 ; — 1 bonnet de four rure , 
45' 00 ; — 1 chapeau de feutre noi r , 10' 00 ; — 1 imperméable , 60' 00 ; - 1 pa i re 
de gants pour l 'hiver, 12' 6 0 : — 3 paires de gants pour l 'été, 10' 00 ; — 2 paires 
de boutons de manchet tes , 7' 00; — 1 parapluie , T 65. — Tota l , 383' 25. 

Vêlements de travail. — 2 complets, 7 5 ' 0 0 ; — 1 paletot, 50' 00 ; — 6 chemises 
blanches, 15'00 ; — 6 cols de toile, 4*60; — 4 tricots de laine, 12' 60 ; — 4 cale­
çons do laine, 12 ' 60 ; — 2 caleçons de colon, 6 ' 00 ; — 5 pa i res de bas de la ine , 
6' 2 5 ; — 12 mouchoirs , 15 '00 ; — 4 cravates de soie noire , 6' 50 ; — 2 chemises 
de nuit , 5 ' 00 ; — 1 paire de pardessus caoutchouc, 8' 00 ; — 2 paires de bottines, 
30' 00 ; — 2 pa i res de claques, 6' 00. — Total , 252' 55. 

VEÏBMENTS DE LA FEMME (683' 40). 

1 costume noi r on d rap eheviotte, 60' 00 ; - 1 j u p e mérinos avec mat inée en 
soie, 60' 00 ; — 1 robe noire en cordé royal , 42' 00 ; — 1 manteau d'hiver, 25 ' 20 ; 

— 1 collerette pour l 'été, 25 '00; — 1 imperméable , 50 '00 ; — 1 chapeau de toilette 
pour l 'hiver, 27 ' 00 ; — 1 chapeau de toilette pour l 'été, 30' 00 ; — 3 paires de 
gants , 10' 50 ; — 1 manchon, 20' 00 : — 1 tour de cou en vison, 45' 00 ; — 1 en-
tout-cas, 10' 00 ; — 1 pince-nez, 15' 00 ; — 2 robes de travail en étoffe de la ine , 
48' 00 ; — 1 chapeau de semaine, 15' 50 ; — 2 robes de chambre en indienne, 
11 ' 20 ; — 3 mat inées d'indienne, 20' 10 ; — 2 paires de souliers, 16 f 30 ; — 1 pa i re 
de bottines, 8' 00 ; — 1 paire de pardessus én caoutchouc, 8' 00 ; — 2 paires de 
claques, 6' 00 ; — 12 chemises de coton, 24' 00 ; — 6 chemises de nu i t , 37' 50 ; — 
6 caleçons, 10' 20 ; — 7 paires de bas de laine, 14' 00 ; — 12 tabl iers , 20' 40 ; — 
2 tr icots de la ine , 7 ' 50 ; — 12 mouchoirs , 12' 00 ; — 1 corset, 5 ' 00. — Tota l , 
683' 40. 

VÊTEMENTS BU FILS AÎNÉ (853' 00). 

1 paletot de d r a p noir , 110' 40 ; — 1 paletot de d r a p noir , 70' 0 0 ; — 1 complet 
serge noire, 80 '00 ; — 1 pardessus , 60 '00; — 2 complets pour la semaine , 125'00 ; 

— 1 bonnet de fourrure . 40' 0 0 ; — 1 chapeau de feutre, 10 f 00 ; — 1 casquette , 2 ' 5 0 : 
—- 1 foulard, 5 ' 00 ; — 1 paraplu ie , 8' 80 ; — 1 canne , 3 ' 7 5 , — 1 épingle de cra­
vate, 3' 80; — 3 paires de boutons de manchettes, 7 ' 50; — 8 cravates de soie, 
20 ' 00 ; — 4 paires de gants , 2 1 ' 00; — 4 paires de manchet tes , 6 ' 00 ; — 6 c h e ­
mises blanches, 22 '50 ; — 2 tricots en laine, 7' 50; — 2 chemises de nu i t , 5 ' 00; — 
2 caleçons en laine, 7' 50 ; — 6 caleçons de coton, 15' 00; — 6 t r icots de coton, 
30' 00; — 10 paires de bas , 11 ' 25 ; — 24 cols de toile, 15' 00 ; — 12 mouchoi r s , 
7' 50 ; — 1 paire de souliers , 7' 50 ; — 2 paires de bottines, 35 ' 00 ; — 2 paires de 
claques, 7' 50 ; — 1 pa i re de pardessus en caoutchouc, 8 ' 00; — 1 mont re avec 
chaîne, 100' 00. — Tota l , 853' 00. | 
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V Ê T E M E N T S B U FILS CADET (593' 40). 

Vêtements de dimanche. — 1 paletot de drap noir, 90' 00; — 1 pardessus en 
serge noire, 59' 85; — 1 complet en serge noire, 100' 0 0 ; — 1 bonnet de fourrure, 
45' 00 ; — 1 chapeau de feutre, 10' 00 ; — 1 paire de gants de fourrure, 12' 50 ; — 
1 paire de gants de chevreau, 5' 00 ; — 4 cravates de soie noire, 6 f 00 ; — 1 paire 
de bottines, 15' 00 ; — 1 parapluie, 12' 00. — Total, 355' 35. 

Vêtements de travail. — 1 paletot d'hiver en drap, 50' 00 ; — 1 complet, 60' 00 ; 
— 1 pantalon en coutil, 5' 00 ; — 1 blouse en coutil, 5' 00; — 4 tricots de laine, 
15' 00 ; — 2 caleçons de laine, 7' 50 ; — 2 caleçons de coton, 2' 50; — 4 chemises 
blanches, 15' 00 ; — 6 cols de toile, 4' 60 ; — 5 paires de bas de laine, 6' 30 ; — 
12 mouchoirs, 9' 00 ; — 2 chemises de nuit, 3' 90 ; — 2 paires de bottines, 30' 00; 

— 1 paire de pardessus de caoutchouc, 6' 25 ; — 1 paire de claques, 3 ' 00 ; — 
3 paires de manchettes, 7' 50 ; — boutons de chemises et de manchettes, 7' 50. — 
Total, 238' 05. 

VALEUR TOTALE d u mobilier et des vêtements . . . . . 4,979 f 30 

§ H-

R É C R É A T I O N S 

Les récréat ions consistent sur tou t dans les promenades et d a n s les 

réun ions du soir. 

Le père et la mère de famille font trois excursions par année : l 'une à 

Sainte-Anne de Beaupré , c'est l eur pèlerinage annue l au sanc tua i re de la 

bonne sainte Anne, dont nous par lerons p lus loin ; les deux aut res chez 

des amis , à Sa in t -Augus t in , vi l lage situé sur la rive nord du fleuve, à 

vingt ki lomètres à l 'ouest de Québec. Ces promenades durent une jour­

née et n ' imposent que de faibles dépenses. 

Les jeunes gens font aussi leur pèlerinage à Sainte-Anne, et à peu 

près tous les d imanches une peti te promenade a u x alentours de la ville, 

soit en t r a m w a y électr ique, soit en ba teau à vapeur , soit en voi ture . I ls 

dépensent en moyenne trois francs par d imanche . Ces promenades avec 

des amis pourra ien t offrir cer ta ins dangers , su r tou t au point de vue de 

la sobriété. Cependant ces dangers sont évités par le fait que les amis 

de Loyola et de Phi léas sont des jeunes gens sobres et honnêtes qui , 

comme eux, appar t iennent à la Ligue du Sacré-Cœur et à la Congréga­

t ion de la Sainte-Vierge. 

Une ou deux fois par semaine , il y a concert sur la terrasse Fron tenac 

ou dans u n parc de la ville. Le peuple dirige a lors sa promenade de ce 

côté, et les jeunes gens et les jeunes filles en profitent pour se rencontrer . 

Les réun ions d u soir const i tuent une des récréat ions les p lus ordi ­

na i res de la famille. Voisins, pa ren t s ou amis , r éun is , passent la soirée 
6 
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en fies amusements divers. Los jeux do cartes sont très on honneur. 

Dans les familles, «m ne joue pas les jeux d'argent, en vogue plutôt dans 

les clubs et les restaurants. Dans quelques familles aisées, l'habitude 

malheureuse s'introduit cependant de jouer ces j eux ; les femmes elles-

mêmes y prennent part et y mettent une ardeur qui peut devenir dan­

gereuse. 

Autrefois, les soirées se passaient surtout à écouter la narration de 

contes et d'histoires. Il y avait des conteurs renommés, qui étaient 

l'objet d'invitations spéciales. lUa bisaïeule avait un répertoire consi­

dérable de contes et de récits apportés de France par les ancêtres et dont 

les détails intéressants charmaient et les enfants et même les personnes 

plus Agées. J e relisais cette année avec plaisir, dans une revue nor­

mande, trois contes que j 'avais entendus autrefois de la bouche de cette 

bonne grand'mére. Aujourd'hui les contes ont été remplacés par les mots 

d'esprit, les petites historiettes, quelquefois un peu grivoises, destinées 

surtout à faire rire. 

L a musique et Je chant constituent aussi un des amusements habi­

tuels des soirées. Le Canadien aime beaucoup la musique, et dans 

nombro de familles, môme ouvrières, on trouve des pianos. Doué d'or­

dinaire d'une voix souple et agréable, il est amateur de chant. Aussi, 

dans les réunions du soir, pendant que les personnes plus âgées se 

groupent autour des tailles de cartes, les jeunes entourent le piano. Les 

chansons à la mode sont celles du répertoire français, surtout les chan­

sons patriotiques. 

En temps de carnaval, les cartes sont quelquefois remplacées par la 

danse, qui allonge la veillée et retient la compagnie souvent jusqu'au 

matin. Cependant les danses sont considérées par le clergé comme un 

amusement qui n'est pas sans péril, surtout à la campagne, où le plus 

souvent elles sont l'occasion de conversations licencieuses et d'intempé­

rance. Aussi cherche-t-on autant que possible à les empêcher complète­

ment. A la ville, le clergé demande de s'abstenir surtout de la valse et 

de la polka, danses [dus entraînantes et par là même plus dangereuses. 

Il est assez bien écouté, et l'on se contente de danser le quadrille, 

le lancier, le cotillon, etc. 

A la fin de la soirée, il est d'habitude de présenter à ses hôtes un verre 

de bière, devin ou de spiritueux, avec des gâteaux et des fruits. Dans les 

soirées de gala, la table est mise et les invités sont conviés au réveillon. 

En dehors de ces amusements, les membres de la famille trouvent 

encore des distractions dans l'assistance aux cérémonies religieuses et 
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aux réunions des < J i IT<; rci it os sociétés auxquelles ils appartiennent. C'est 

ainsi i[ue le père assiste à la réunion mensuelle de l'Union typogra­

phique, et aux assemblées hebdomadaires de l'Union musicale, société 

chorale chargée de la musique sacrée à l'église Saint-.Jenn-lîaptiste et 

dont il fait partie depuis do longues années. 

f-ailin, le Canadien est grand fumeur; il fume la pipe surtout et aussi 

le cigare et la cigarette. C'est un repos et une récréation pour lui de faire 

la lecture des journaux en dégustant sa pipe de tabac. 

Il importe île remarquer la différence considérable qui existe entre les 

dépenses de distractions et d'amusements que fait le père et celles que 

se permettent les tils. (Juestion d'Age et de situation mise, n part, il est 

incontestable que ces derniers prennent des habitudes de dépense que 

leur père ne paraît pas avoir eues. Cependant ces habitudes sont com­

munes aujourd'hui aux jeunes gens do leur :ïgo et de leur condition. I,e 

contraste n'en est pas moins frappant et démontre bien le changement 

qui s'est opéré dans les mows au point de vue du luxe des amusements 

depuis un quart de. siècle. 

HISTOIRE DE LA FAMILLE 

PI1ASKS P R I N C I P A I . K S ME l . K X I S T K N C F . 

Le père de Philéas avait neuf enfants, six garçons et trois filles; six 

sont encore vivants : quatre garçons et deux tilles. 11 était mécanicien; 

ce métier, de tradition dans la famille, est exercé encore aujourd'hui 

par un de ses iils et deux de ses petits-fils. 

Philéas, le troisième des garçons, est né à Saint-Roeh de Québec, le 

10 août 1848. Il reçut la première éducation dans sa famille, puis il fré­

quenta l'école d'un instituteur d'une grande réputation. Après sa première 

communion, il entra à l'école des Frères dos écoles chrétiennes, où il 

continua ses études jusqu'à l'âge de quatorze ans. 

Alors il commença son apprentissage comme typographe dans les ate­

liers d'imprimerie du Journal de Québec. Il y passa cinq années, après 

lesquelles, devenu compagnon, il se rendait, au mois de mai 1867, dans 

la ville de Rimouski, située sur le côté sud du fleuve Saint-Laurent, à 

soixante lieues on aval de Québec. Un nouveau journal, la Voix du golfe, 
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vena i t d'y iHre fonde', et sur la p r o m i s e d 'un sa la i re plus é l evé , il ava i t 

loué ses services c o m m e t y p o g r a p h e aux p romoteu r s de I V n t r e p r i s c . 

C e jou rna l ne vécu t que peu de temps et, de retour à U ' i ô l i ec au m o i s 

de février s u i v a n t , l 'h i léas en t ra à l ' impr imer io d u journa l le Canadien. 

Q u a t r e ans p lus tard, entrain/ ' par des a m i s , i l engagea i t l a p l u s g r a n d e 

partie de ses épargnes d a n s la fondat ion d 'un jou rna l , l'Kcho de Levis. 

C e fut pendan t cette année q u ' i l con t rac ta m a r i a g e a u x K c u r e u i l s , et, 

après la noce qu i ava i t eu l i eu cliez le curé de la paroisse , l ' h i l é a s a m e n a 

sa femme à L é v i s , où s 'écoulérenl les premières années de l eu r m a r i a g e . 

L a fortune ne leur fut pas f avorab le ; l'Écho de Levis cessa de para î t re , 

faute de ressources , et H i i l é a s d u t revenir à O u é b e c après a v o i r perdu 

l 'argent q u ' i l ava i t engagé d a n s cette a l ïa i re . 11 fut q u e l q u e s s e m a i n e s 

s ans emplo i , puis il entra en 1X78 a u x atel iers du j o u r n a l ÏKvtincmenl, 

où il t rava i l le encore au jou rd ' hu i . 

K,n 18Ki, le père de l 'h i léas m o u r u t . S a v e u v e c o n t i n u a à teni r m a i s o n 

avec un ga rçon et ses d e u x l i l ies qui é ta ient ins t i tu t r i ces . I'jn 1888, 

ce l les -c i , fa t iguées de l ' ense ignement , a l lèrent a v e c leur mère demeure r 

chez l ' h i l éas qu i leur donna. le logement et l a nourr i ture p e n d a n t d i x -

hu i t mois , s ans ex iger a u c u n e ré t r ibut ion . A p r è s ce repos , les d e u x 

filles reprirent leur classe et se mirent en p e n s i o n ; ma i s l a mère resta 

chez son fils j u squ ' à sa mort , arrivée, le 18 février 1901. 

L e mar i age de M a t h i l d a et d ' A n n a , filles de l ' h i l éa s , ne l e s a p a s beau­

c o u p é lo ignées de la m a i s o n pa te rne l le ; e l les demeuren t tou tes d e u x 

d a n s la paroisse Sa in t - . l ean-Bap t i s t e , A n n a à un petit q u a r t d 'heure , 

M a t h i l d a à q u e l q u e s pas du log i s des parents . 

Les deux g a r ç o n s s 'occupent de faire dos é p a r g n e s , qui p u i s s e n t leur 

permettre de prendre femme et de s 'établir d ' une manière c o n v e n a b l e . 

§ 13. 

MOEURS KT INSTITUTIONS A S S U R A N T L E B I E N - Ê T R E P H Y S I Q U E ET M O R A L 

D E LA F A M I L L E 

G r â c e à l ' é conomie et a u x hab i tudes de v i e chré t i enne q u ' o n t rouve 

d a n s la f ami l l e , o n peut a s sure r qu ' e l l e vi t d a n s l ' a i sance et j ou i t d ' un 

bonheur aus s i complet q u e le permet tent les c o n d i t i o n s de l a v ie 

h u m a i n e sur l a terre. Sa t i s f a i t s de leur sort, h e u r e u x de ce b o n h e u r que 

donnent l ' a ccompl i s semen t d u devoir et le t é m o i g n a g e d 'une b o n n e cons -
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e ience , tous ses membres ne demandent qu'à cont inuer leur course 

ic i -bas dans les mêmes sentiers . 

Les que lques épargnes qu ' i l s ont pu faire, et qu ' i l s feront désormais 

p lus fac i lement , les mettent à l 'abri de la misère, si la maladie venai t à 

les frapper. L e s socié tés de secours mutuels leur assuren t d 'ai l leurs un 

ce r ta in revenu m ê m e pendant la maladie . 

L e mobi l ier es t assuré contre le feu pour une somme de 2 ,000 ' 00 . 

L e s a s su rances sur la vie cons t i tuen t encore une garantie pour l 'a ­

veni r . Le père do famil le a une assurance de ;>,!">00'00 à une compagn ie 

d ' assurance , plus MHV 00 payables par l 'Union typographique. 

Le fils aîné a 5 ,000 ' 00 assurés à l 'All iance na t iona le ; le Ills cadet de 

même., et de [dus 5 ,000 ' 00 éga lement à une compagnie d ' assurance , 

s y s t è m e dotat ion à vingt ans. 

Les ouvriers ne pouvant d 'ordinaire disposer à la fois d'une forte 

s o m m e , ne s 'assurent guère «a dehors des sociétés de secours mutue l s . 

Cel les c i , en effet, n 'exigent qu 'une faillie cot i sa t ion mensuel le de 

c inq à huit f rancs que l 'ouvrier paie assez, faci lement . 11 n'en est pas 

ainsi lorsqu' i l faut payer une pr ime de deux cent c inquan te francs. Aussi 

le c a s du fils cade t a y a n t une a s su rance , sys tème dotat ion, payable dans 

v ing t ans , est-il assez, rare. Le père île famille l a i s s a n t à ses enfan ts le 

produit de leur t rava i l , le lils cadet peut sans dillieulté supporter la 

cha rge d'une police d 'assurance de ce genre. Ce p lacement de fonds est 

a v a n t a g e u x , il force les jeunes gens à économiser , il leur assure à un 

m o m e n t déterminé un capital qui peut les a idera commence r un é t ab l i s ­

s e m e n t industr iel ou commerc ia l . 

Cependant , ce t te organisat ion spécia le qui permet aux enfants de se 

cons t i tue r des économies propres est peut-être de na ture à assurer moins 

f e rmement l ' avenir des parents. Kn effet, il arr ive assez, rarement , dans 

les famil les ouvr ières , que le père puisse économiser lorsque re tombe 

sur lui seul tout le fardeau de la dépense famil iale , et ce, n'est que « race 

a u x ga ins des enfan l s que les parents peuvent un peu plus tard se c o n s ­

t i tuer une réserve pour leur vie i l lesse . Quoi qu' i l en soit , cette hab i tude 

ex i s t e ma in t enan t , et si elle, a ses inconvénients , elle n 'es t pas tout à fait 

s a n s avan tages . L e s j e u n e s gens, exc i t é s par l ' intérêt personnel , t r ava i l l en t 

a v e c plus d 'ardeur, et arr ivent , non s a n s une lég i t ime fierté, à se suf­

fire à e u x - m ê m e s et à s 'é tabl ir s a n s avoi r besoin de recourir a l a bourse 

pa te rne l le . D 'a i l l eurs , si les parents devenus vieux n 'ont pas de revenus 

suffisants pour subs i s t e r par eux-mêmes , les enfants les reçoivent volon­

t iers à leur foyer . 
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§ 14. — BUDGET DES RECETTES DE L'ANNÉE 

É V A L U A T I O N 

, ,rw<. A P P R O X I M A T I V E 

S O U R C E S D E S I I K C E T T E S „ „ « , U H c „ 
DE R E C E T T E S 

S E C T I O N I 

P R O P R I É T É S P O S S É D É E S P A R L A F A M I L L E 

A « T . 1". — P R O P R I É T É S IMMOBILIERES 

(La famille n'en possède aucune) » 

A H T . 2. — V A L E U R S MOBILIÈRES 

A R G E N T : 

Somme? déposées a la caisse d'économie : 
Au nom du père 1,250" 00 
Au nom du fils aîné 1,040 00 

M A T É R I E L S P É C I A L des travaux et industries : 

Outillage de mécanicien (au (lis cadet) 250 00 

Aivr. 3 . — D R O I T AUX A L L O C A T I O N S OKS S O C I É T É S D ' A S S U R A N C E S M U T U E L L E S 

Assurance vie contractée par le père » 
Atsurance vie — les deux fils » 
Assurance mixte contractée par le fils cadet . '* 
Droit éventuel aux secours de l'union typographique » 

Droit éventuel aux soins du médecin et aux médicaments en cas de maladie, à 
charge de l'Alliance nationale 1 

Droit éventuel aux frais du service funèbre assuré pour chaque membre de la 
famille par l'Union des prières " 

V A L E U R T O T A L E des propriétés 2,540 00 

S E C T I O N I I 

S U B V E N T I O N S R E Ç U E S P A R L A F A M I L L E 

A R T . 1". — P R O P R I É T É S R E Ç U E S E N U S U F R U I T 

(La famille ne reçoit aucune propriété en usufruit) 

A R T . 2. — D R O I T S D ' U S A G E SUR L E S PROPRIÉTÉS V O I S I N E S 

(La famille ne jouit d'aucun droit de ce genre) ' 

A R T . 3. — A L L O C A T I O N D ' O B J E T S E T D E S E R V I C E S 

(La famille ne reçoit aucune allocation de ce genre) 
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§ 14. — BUDGET DES RECETTES DE L'ANNÉE (suite) 

MONTANT DES HKCKTTKS 

R E C E T T E S Valeur" 

objtts refus 
•u utture 

Hereltej 

argent 

S E C T I O N I 

REVENDS DES PROPRIÉTÉS 

ART. {". — HEVKNUS DES PROPRIÉTÉS IMMOBILIÈRES 

» 

A R T . 2. — REVENUS DES VALEURS MOBILIÈRES 

» 87' 50 
31 20 

p 15 00 

A R T . 3, — ALLOCATIONS DES SOCIÉTÉS D'ASSURANCES MUTUELLES 

- — ou dans ÏO ans pour le fils cadet, 5,000'ÛO (pour mémoire). 
Secours éventuel de l'Union typographique et droit au versement de 400 francs au 

» 

» 
15' 00 

» 

» 
> 

Frais éventuels de service funèbre, à charge de l'Union des prières (pour mémoire). » 

15 00 83 70 

S E C T I O N I I 

PRODUITS DES SUBVENTIONS 

A R T . 1". — PRODUITS DES PROPRIÉTÉS REÇUES EN USUFRUIT 

» 

A R T . 2. — PRODUITS DES DROITS D'USAGE 

» 

A R T . 3. — ORJETS ET SERVICES ALLOUÉS 

» 

n 
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§ 14. — BUDGET DES RECETTES DE L'ANNÉE (suite) 

S O U R C E S D E S R E C E T T E S (suite) 

QUANTITÉ 

DÉSIGNATION D E S T R A V A U X E T D E L 'EMPLOI DU TEMPS T R A V A I L EFFECTUÉ 

Père Mère Fil» atné Fils 
cadet 

journées jownét» journées journées 

S E C T I O N I I I 

T R A V A U X E X É C U T É S P A R L A F A M I L L E 

T R A V A U X PRINCIPAUX : 

Travail exécuté à l'atelier en qualité de compositeur typographe. . 280 » 
250 

» 

» 

3430) 
)> 

» 

312 

T R A V A U X SECONDAIRES : 

» 
» 

104 
2 )) » 

TOTAUX des journées de tous les membres de la famille. 2fi0 356 343 312 

S E C T I O N I V 

INDUSTRIES ENTREPRISES FAR Là FAMILLE 

(à son propre compte) 

(La famille n'entreprend aucune industrie à son propre compte) 

(1) Ce chiffre de journées de 10 heures ne peut être qu'approximatif. Voir à ce sujet § 8. 
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14. - BUDGET DES RECETTES DE L'ANNÉE (suite) 

85 

R E C E T T E S (suite) 

P R I X 

des 

SAUIRIS JOURNALIERS 

Pére Mire Fils aîné Fil» 
cadet 

S E C T I O N I I I 

SALAIRES 

8'35 

» 
» 

» 

» 

» 

6'05 
» 5<00 

(Aucun salaire ne peut être attribué à ce travail). 

3'75 
5 00 

T O T A U X des salaires de la famille. , 

MONTANT DES RECETTES 

Valeur Recettes 

objets reçus 
eu nature 

390'00 
10 00 

400 00 

S E C T I O N I V 

B É N É F I C E S DES I N D U S T R I E S 

(Il n'existe aucun bénéfice de ce genre) 

T O T A U X des bénéfices résultant des industries 

T O T A U X D E S R E C E T T E S de l'année (balançant les dépenses) (6,473' 50). 415 00 6,058 50 



x ° l o i . — C O M P O S I T E U R T V P O f l l U I ' I I K HE Q U K R E C . 

IK. — B U D G E T D E S D É P E N S E S DE L'ANNÉE 

DESIGNATION' I IKS IlKI'KNSKS 

S U C T I O N 1 

D É P E N S E S C O N C E R N A N T L A N O U R R I T U R E 

A HT. I " . — Al.IMK.NTS CONSOMMÉS I > A N s I.K MKNACi: 

l|)»r l< chef it fuffllile, »a fiinmi' 't sel fils) 

C É K É A I . K S : 

Pain fourni pur le b o u l a n g e r 
Miwvmls aoli(jt«*H clic/. l'ilpù'iCI' 
Kar ine do froment 
Mr. 
<>HS« 

Mai'avoni • 

P o i d s total et prix moyen 

' . 'OH!** U N A S : 

l l oum» 
Saindoux . 
Suif île bo'tif . • 

Po ids totol e t prix moyen 

I . A I T A < ; E E T i m i r s : 

L a i t d « vai-ho 

K r o m a g e 
«KufK . 

Po ids total et prix moyen 

VlANUKS E T l ' O I S S O N S : 
Pot'r. frais 

— salé 
fttino 

Hii'Uf 
Moutou 
Veau 
l'oulot 
Dinde ' 
Moruo 
Saumon 
Angui l le 

rnlMsmm divers 

PoklR total e t prix m o y e n 

L R G I I M K S K T K H I I I T S : 

Pointues de t e r r e • 
Pois necH cl vert* 
K6vea 
Oignon» 
N a v e t s 
Carottes 
P o i r e a u x 
U i o u x 
Ma'w en épi 
P o m m e * 
Hananos 
O r a n g e s 
Ilamliw secs 
ItuUlrm fraiH 
PedlCH 
P r u n e a u x 
F r a m b o i s e s et f r a i s e s , , 

P o i d s tolal e t prix m o y e n 

punis ET PBII DES n . u m s 

consomma 

540-0 
•20 0 

100 0 
0 

1 0 
12 0 

750 0 

75 û 
20 0 

4 0 

usTo" 

197 5 
25 0 

7 4 
50 0 

285 0 0 02 

45 0 1 10 
5 0 1 10 

15 0 1 75 
182 0 1 00 

34 0 1 05 
20 0 1 30 
5'l 0 1 30 

5 0 1 50 
50 0 0 44 

7 0 1 40 
12 0 0 05 

8 0 0 70 

~Tiï~o~ 1 02 

328 o û 15 
10 0 0 35 

7 0 0 40 
7 0 0 35 

41 0 0 10 
35 0 0 10 

4 0 0 20 
25 0 0 20 
50 0 0 15 

100 0 0 30 
20 1) 0 r>7 
15 5 0 40 
3 0 0 85 

30 0 0 25 
5 0 0 70 
7 0 0 80 

1fi 0 0 75 

""7031, 

i 'dix 

0' 30 
2 50 
0 25 
0 55 
0 «5 
( i HH 

0 3ÏT 

2 30 
1 30 
0 90 

2 04 

0 42 
1 00 
1 05 
1 00 

(•iiiisoiimiéi [ 
en nature i a i ' K e l 1 ^ 

» 49 50 
r> oo 

26 25 

„ 182 00 
35 70 

„ 20 00 
70 20 

» 7 50 

n 00 9 80 
7 80 
5 60 

48 20 
3 50 
2 80 

» 2 45 
» 4 10 

:i 50 
0 80 
!> 00 
7 50 

30 00 
i l 50 
6 20 
2 55 

» 7 65 
3 50 
5 60 

» n 00 

http://Al.IMK.NTS
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§ 15. — B U D G E T DES D É P E N S E S DE L ' A N N É E (suite) 

MONTANT I>K«4 irf . l 'KXSK* 

DKSKiNATION DKS DKI'KNSES (suite) 

fuiiii n mu m i\mm 
S E C T I O N i 

DÉFENSES CONCERNANT LA NOURRITURE (suite) 

A R T . I " . — Al . lMKNTS CONSOMMÉS IIA.NS l.K MENACE (suite 

C O N D I M E N T S ET S T I M U L A N T S : 

Sel 
Epices, poivre 
Thé 
Café 
Chocolat 
Sucre 
Cassonade 
Sucre d'érable 
Sirop d'érable 
Mélasse 
Vinaigre 

Poids total et prix moyen 

B O I S S O N S K E K M E N T É E S : 

Bière 
Bière de gingembre 
Vin Oporto 
Genièvre 

Poids total et prix moyen 

l 'dM'S l'IUX 
consommé 

2">n 0' 20 
0 7 3 00 

11 0 :s 40 
1 0 4 « 1 
1 0 A HO 

2:1 0 0 45 
N'.» I l 0 w 

H (1 0 85 
4 5 1 50 

25 0 0 30 
'.) 0 (I 'M 

1!W 2 0 tlh 

8,r>' 0 0 41 
100 0 0 42 

•2 0 ;i 00 
13 5 4 (X) 

"âôtTrT 1) Uil 

A R T . 2 . — ALIMENTS PRÉPARÉS ET CONSOMMÉS HORS DU MENACE 

(Aucun aliment n'est préparé et consommé hors du ménage.) 

TOTAUX: des dépenses concernant la nourriture . . . 

S E C T I O N I I 

DÉPENSES CONCERNANT L'HABITATION 

L O G E M E N T : 

Loyer, trente-cinq francs pur mois 

M O B I L I E R : 

Achat de moublra et ustensiles 
Entretien, 2 journées de la femme à 5' 00 

LlNCK DE M É N A G E : 

Achat et entretien, 11 journées de la femme à 3' 75 (g§ 14 et 16). 

C H A U F F A G E : 

25 stères de bois à 8' 00 le stère • . . . . 
E C L A I R A G E : 

100 litres d'huile de pétrole à 0' 20 
Allumettes, 12 boîtes à 1' 00 . . 
Frais d'installation de la lumière électrique 

T O T A U X des dépenses concernant l'habitation. . . 

Valf iir 
i l ™ objt'ls 

?t> maure 

Impenses 

argent 

5< 40 
2 25 

37 40 
4 40 
4 HO 

10 35 
32 HO 

7 «5 
B 75 
7 50 
H 10 

37 40 
42 00 

« 00 
54 00 

1,527 06 
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§ 1R. — IHJDflRT DES DÉPENSES DE L'ANNÉE (suite) 

M O M ' A M l 'I 
i 

D K S K i N A T U I N l » K S D É I ' K N S K S •suite) Yalmil' 
<l<?3 (,l,je(s 

coiis'imtnés 
vu nature argent 

S E C T I O N I I I 
] 

DÉFENSES CONCERNANT LES VÊTEMENTS 

V Ê T K M K N T S : 

Du III» aîné 

03' 75 
93 75 
03 75 

127 50 

142'38 
107 DO 
215 'lO 
17» 50 

llt.A,Ni:mssA<;K KT S O I N S ni: I ' U O P H B T K : 

Blanchissage fail en dehors UY la maismi à : ) ' DU par semaine 
Cirage, 5 bouteilles de cirage à 0'75 

» 

182 00 
3 75 

12 50 

348 75 903 03 

S E C T I O N IV 

DÉFENSES CONCERNANT LES BESOINS MORAUX, LES RÉCRÉATIONS 

ET LE SERVICE DE SANTÉ 

C U I . T R : 

Cotisations aux sociétés pieuses : Ligue du Sacré-Ca-ur 
Congrégation de la Suinte-Vierge , 

» 

63 50 
45 00 

2 50 
12 50 
10 00 
1 25 | 

S E C O U R S E T A I J M O N B S : 

(Faits en nalure et compris dans le comple des dépenses concernant la 
nourriture et les vêlements.) s „ 

H L C H I ' . A T I D N S : 

Tabac, pour le père : 12f 50 ; tabac,cigares et cigarettes p' les deux flls-150'00. 
Abonnement au journal dos ingénieurs mécaniciens 
Promenades, excursions ot soirées : pèlerinage à Sainte-Anne, 7 [ 50 ; — 

voyage a Saint-Augustin, H' 00 ; — soirée de Saint-Vincent de Paul, D' 00; 
— sorties de chaque dimanche, 300' 00 

3) 
» 

162 50 
5 00 

320 50 

S E R V I O E I>K S A N T K : 

15 00 6 25 I 

T O T A U X des dépenses concernant les besoins moraux, 
les récréations et le service de santé 15 00 629 00 j 

http://Cui.tr
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S '•>• — M T H ' I E T DES DÉPENSES DE L ' A N N E E (suite) 

MUM A M I>» 

DKSICNATION DKS DKt'ENSKS .mile) Valeur 
Ac* ot'jm Dépenses 

m DMIirp argent 

} 

i 

! S U C T I O N V 

DÉPENSES CONCERNANT LES INDUSTRIES, LES DETTES, LES IMPOTS 

ET LES ASSURANCES 

D L T E N S E R <"oNf• F , n N A N T I . K S I N D U S T R I E S : 

I n t é r ê t s { ( i 0/(1) du matériel d'industrie du fil.* cadet » 15'00 

I . N I I . I U . I . ' i D K S H K T T K S : 

(I.a famil le n'a pas do det tes) . 

I M P O T : 

T a x e scolaire (pour mémoire , elle est comprise dans le loyer) 
îo'oo 

A S S U M A N T E S C O N C O I . T I A N T A O A I I A S T I R I . K B I K N - K T K B P H Y M W E E T M O R A L 

] ) K L A l 'A M I L L E : 

Assurance sur la v ie (pour le père au capital de '2,50(1') prime annuelle, . . 
Assurance du ftls cadet (5,000' payables dans 20 ans) , prime annuelle . . • 

•13 50 
50 

120 00 
1S4 40 

18 00 

T O T A U X des dépenses concernant les industries, les dettes, les 
344 40 

K P A . R C . N E D E L ' A N N É E : 

>1 

291 08 
1,067 15 

438 30 

T O T A U X des dépenses do l 'année, balançant les recettes (6,473' 50). 
1 

415 00 | 6,058 50 

http://Kpa.rc.ne
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§ 16. 

COMPTES ANNEXÉS AUX BUDGETS 

S E C T I O N I 

COMPTES DES BÉNÉFICES 

R É S U L T A N T DF,S I N D U S T R I E S E N T R E P R I S E S P A R L A F A M I L L E 

( L a famil le n 'entreprend a u c u n e i n d u s t r i e ) 

S E C T I O N II 

COMPTES RELATIFS A U X SUBVENTIONS 
(I l n'en n'existe p a s ) 

S E C T I O N III 

C O M P T E S D I V E R S 

A . — COMPTE DE L A D É F E N S E A N N U E L L E C O N C E R N A N T 

LES V E T E M E N T S A C H E T É S 

PRIX 

d'achat 

A R T . 1". V Ê T E M E N T S D U C H E F DR F A M I L L E 

Vêlements de dimanche : 

1 paletot drap noir 96' 00 
1 pardessus serge noire 60 00 
1 complet serge noire 15 00 
•1 bonnet de fourrure 45 00 
1 chapeau de fevitre noir 10 00 
1 imperméable 60 00 
1 paire de gants d'hiver 12 60 
3 patres de gants d'été 10 00 
2 paires de boutons de manchettes 7 00 
1 parapluie 7 65 

Vêlements de travail : 

2 complets 75 00 
1 paletot 50 00 
6 chemises blanches 15 00 
6 cols de toile 4 60 
4 tricots de laine 12 60 
1 caleçons de laine 12 60 
2 caleçons de coton 6 00 
5 paires de bas de laine 6 25 
12"mouchoirs 15 00 
4 cravates de soie noire- 6 50 
2 chemises de nuit 5 00 
1 paire de pardessus 8 00 
2 paires de bottines 30 00 
2 paires de claques 6 00 

TOTAUX 535 80 

8 ans 
6 
4 

10 
2 
5 
3 
5 

10 
5 

) t P F. K S I 

a n n u e l l e 

12 r00 
10 00 
18 75 

4 50 
5 00 

12 00 
1 20 
2 00 
0 70 
1 53 

15 00 

5 00 
3 25 
2 50 
4 00 

15 00 

6 00 

142 38 
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COMPTE DE LA DÉPENSE ANNUELLE CONCERNANT 

LES VÊTEMENTS ACHETÉS (suite) 

AnT. 2. VÊTEMENTS DK I.A FEMME 

1 costume noir en drap cheviot 
1 jupe mérinos, avec matinée en soie . . . . 
î robe noire, cordé royal 
1 manteau d'hiver 
1 collerette pour l'été 
1 imperméable 
1 chapeau d'hiver 
1 chapeau d'été 
3 paires de gants 
1 manchon . 
1 tour de cou en vison 
1 en- to ut-cas 
1 pince-nez 
3 robes de travail, en étoffe de laine 
1 chapeau de semaine, 
2 robes de chambre, indienne 
3 matinées d'indienne 
2 paires de souliers 
1 paire de bottines 
1 paire de pardessus 
2 paires de claques. ; • . 
12 chemises de coton 
6 chemises de nuit 
6 caleçons 
7 paires de bas de laine 
12 tabliers. 
2 tricots de laine 
12 mouchoirs 
1 corset 

TOTAUX . . . . • . 

A R T . 3. — VÊTEMENTS DU FILS AÎNÉ 

1 paletot de drap noir . . . . . . 

1 complet serge noire 
1 pardessus . 
2 complets pour la semaine . . . 
1 bonnet de fourrure 
1 chapeau de feutre. . . . . . . 
1 casquette 
1 foulard 
1 parapluie 
1 canne 
1 épingle de cravate 
3 paires de boutons de manchettes 
8 cravates de soie 
4 paires de gants 

A reporter . 

P R I X 
D U R É E 

D É P E N S E 

d'acliftt 
D U R É E 

annuelle 

60' 00 8 ans 7'50 
60 00 5 12 00 
42 00 7 6 00 
25 20 7 3 60 
25 00 6 5 00 
30 00 5 10 00 
27 00 3 9 00 
30 00 4 7 50 
10 50 3 3 50 
20 00 8 2 50 
45 00 9 5 00 
10 00 8 1 25 
15 00 1 15 00 
48 00 4 12 00 
15 50 5 3 10 
11 20 2 5 60 
20 10 3 6 70 
16 30 2 8 15 
8 00 2 4 00 
8 00 2 4 00 
6 00 1 6 00 

24 00 6 4 00 
37 50 6 6 25 
10 20 6 1 70 
14 00 7 2 00 
20 40 6 3 40 
7 50 2 3 75 

12 00 3 4 00 
5 00 1 5 00 

683 40 167 50 

110'40 8 13' 80 
70 00 7 . 10 00 
80 00 4 20 00 
60 00 8 7 50 

125 00 4 31 25 
40 00 10 i 00 
10 00 2 '5 00 

2 50 2 1 25 
5 00 5 1 00 
8 80 4 2 20 
3 75 1 3 75 
3 80 2 1 90 
7 50 3 2 50 

20 00 2 10 00 
21 00 4 5 25 

567 75 119 40 
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P R I X 

d'achat 

D K P f . N S E 

annuelle 

AnT. 3. — VÊTEMENTS DO FILS A INK (Suite) 

4 paires île manchettes 
6 chemises blanches . 
2 tricots en laine . . 
2 chemises de nuit . . 
2 caleçons en laine . . 
6 caleçons de coton. . 
6 tricots de colon . . 
10 paires de bas . . . 
24 cols de toile . . . 
12 mouchoirs . . . 
1 paire de souliers . . 
2 paires de bottines . 
2 paires de claques . . 
1 .paire de pardessus . 
1 montre avec chaîne . 

lieporl. 

TOTAUX 

A R T . 4 . — VÊTEMENTS IJU FILS CADF.T 

Vêtements de. dimanche : 

1 paletot de drap noir 
1 pardessus serge noire 
1 complet serge noire 
1 bonnet de fourrure 
1 chapeau de feutre 
1 paire de gants de fourrure 
1 paire de cants de chevreau 
4 cravates de soie noire 
1 paire de bottines 
1 parapluie 

VMernenis de travail : 

1 paletot d 'hiver ea drap 
1 complet 
I pantalon en coutil 
1 blouse en coutil . 
4 tricots de laine 
2 caleçons de laine 
2 caleçons de colon 
4 chemises blanches 
6 cols de toile 
3 paires de bas de laine 
12 mouchoirs 
2 chemises de nuit 
2 paires de bottines 
1 paire de pardessus 
1 paire de claques . 
3 paires de manchettes 
Boutons de chemise et de manchettes . . . . 

TOTAUX 

:\6V 75 
6 00 3 ans 

22 50 3 
7 50 2 
fi 00 2 
7 50 2 

15 00 5 
;io 00 5 
i l 25 5 
15 00 4 

7 50 3 
7 50 1 

00 1 
7 50 1 
8 00 2 

100 00 20 

853 00 

9 0 ' 0 0 
59 85 

100 00 
45 00 
10 00 
12 50 

5 00 
6 00 

15 00 
12 00 

50 00 
60 00 

5 00 
5 00 

15 00 
7 50 
2 50 

15 00 
4 60 
6 30 
9 00 
3 90 

30 00 
6 25 
3 00 
7 50 
7 50 

593 40 

10 
2 
f; 
2 
3 

.1 
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d'achat " " " " annuelle 

B . — C O M P T E D E L A D É P E N S E A N N U E L L E P O U R 

L E L I N G E D E M É N A G E 

12 draps de lit ' H R 2 3 10 ans 5<13 

22 taies d'oreiller de coton 56 50 20 2 83 
4 bas de lit 20 00 2,ï 0 80 
3 couvertures en laine 30 00 20 1 50 
3 couvre-pieds blancs 60 00 30 2 00 
6 — indienne 80 00 10 9 00 
3 — étoffe de laine 4!» 00 10 4 50 
4 dessus de traversins a 00 4 1 25 
o — de toilette 12 50 25 0 50 
20 serviettes de table 10 45 20 5 23 
12 — toilette . , il 80 2 4 90 
9 essuie-mains 1 80 3 0 60 
7 nappes de toile 60 00 30 2 00 
10 linges à vaisselle , 15 00 3 5 00 

TOTAUX 4 6 7 3 0 4 5 2 4 

V A L E U R 

C . — R E C E T T E S E T D É P E N S E S E N A R G E N T A R G 6 N T 

C O M P T E P A R T I C U L I E R A U P È R E E T A C H A C U N D E S F I L S 

A H T . 1 " . — COMPTE DU PÈRE 

RECETTES 

Intérêts des valeurs mobilières 37' 50 
Salaire 2,340 00 
Pension des deux fils ; 1,040 00 

TOTAL 3,417 50 

DÉPENSES 

Nourriture • *'858 50 
Habitation ' J I O «a 
Vêtements du chef de famille 

— de la femme • • 198 25 

Blanchissage, etc 1 2 4 ^ 
laDac 20 50 

Promenades et soirées 10 00 
Taxe personnelle . 65 00 
Assurances • * ' ' 291 06 
Epargne 

TOTAL balançant les dépenses 3,417 50 

. 7 
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ART. 2 . — COMPTE DU FILS AÎNÉ 

RECETTES 

Intérêts des valeurs mobilières 
Salaire 

TOTAL 

DÉPENSES 

Pension 
Vêtements . ' . • . • • * • • • 
Cotisations : Union de prières et Congrégation de la Sainte-Vierge 
Tabac 
Promenades et récréations 
Médecin • • 
Cotisations à l'Alliance nationale 
Epargne 

TOTAL des dépenses balançant les recettes . 

ART. 3 . — COMPTE OU FILS CADET 

RECETTES 

Intérêts des valeurs mobilières, outillage 
Salaire 

TOTAL 

DÉFENSES 

Pension 
Vêtements 
Cotisations : Union de prières et Congrégation de la Sainte-Vierge 
Tabac 
Journal des mécaniciens 
Promenades et récréations 
Industrie 
Cotisations à l'Alliance nationale 
Assurance (fi,000f 00, dotation) . 
Epargne 

TOTAL des dépenses balançant les recettes . 



ELEMENTS DIVERS DE LA CONSTITUTION SOCIALE 

FAITS IMPORTANTS D'ORGANISATION SOCIALE. 

PARTICULARITÉS REMARQUABLES. 

APPRÉCIATIONS GÉNÉRALES ; CONCLUSIONS. 

§ I T . 

SUR LE CLIMAT ET I/'ÉTAT SANITAIRE DE QUÉBEC 

Dana tout pays il y a certaines particularités du sol, certaines varia­
tions de température, certains vents dominants qui ont une grande in­
fluence sur l'état sanitaire. Québec a, sous ce rapport, une situation 
favorable. On a parlé quelquefois de marais bordant la rivière Saint-
Ghaiies et aptes à engendrer des fièvres paludéennes, mais ces marais 
n'existent même pas. 

Ce qui agit le plus sur l'état de santé de la population, ce sont les 
variations brusques de température qui déplacent le mercure du ther­
momètre de 30 à 40 degrés dans l'espace de quelques heures, et qui con­
tribuent efficacement à produire les maladies dites de refroidissement, 

surtout chez ceux qui ne portent pas de vêtements de laine : rhuma­
tismes, névralgies, maladies des voies respiratoires, angines, coryzas, 
bronchites, tuberculose, pneumonies, etc. Ces maladies sont beaucoup 
moins fréquentes l'hiver et l'été; mais les saisons de transition, comme 
l'automne et surtout le printemps, sont les plus malsaines. C'est au prin­
temps que meurent la plupart de ceux dont l'organisme est ébranlé par 
une maladie chronique ; les mois de mars et d'avril comptent toujours 
un grand nombre de décès : morts subites, pneumonies malignes, etc. 
On a donné le nom de « saisonnières » à certaines maladies du printemps 
et de l'automne, ne pouvant les faire entrer dans aucune classification. 

Durant l'été, les grandes chaleurs délabrent les appareils digestifs, et 
si ces effets ne provoquent chez les adultes que des désagréments plus 
ou moins graves, ils n'en sont pas moins meurtriers chez les enfants, 
dont un grand nombre périssent. 

Il n'y a pas de maladies contagieuses. La typhoïde est une rareté dont 
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les victimes a r r ivent le plus souvent 'les communes avois inantes . La 

scar la t ine et la diphtérie ont cessé .le visiter la population depuis une 

couple d 'années, de sorte nue l'on peut dire que l 'état sani ta i re de la 

ville est excellent, meilleur qu'il ne paraît d 'après les s ta t i s t iques . Ce 

qui charge sur tou t les tables de mortal i té , ce sont les décès des enfants . 

Cela tient à l ' ignorance ou à la négligence des soins hygién iques , et 

peut-être aussi à l'indifférence do certains paren ts qui voient s a n s regrets 

le douzième ou le quinzième enfant qu'i ls ont porté au baptême prendre 

sitôt le chemin du ciel. Cependant les notions d 'hygiène pénè t ren t len­

tement mais sûrement dans les masses ; on commence à croire aux mi­

crobes et à la puissance de 1 ebull i t ion, on consent à se laisser désinfec­

ter, on craint la tuberculose et l'on admet sa contagiosité, ce qu i rend 

plus facile le combat et fait espérer une améliorat ion prochaine. 

S u n I,A HKMGION ET LES MOEUIIS DE I.A POPULATION DE QUEBEC 

Les habi tan ts de Québec sont fidèles à leurs devoirs re l ig ieux. Les 

jours do d imanche et de fête d'obligation, les églises se remplissent d 'une 

foule pieuse et recueillie. Tous les établissements de commerce et d'in­

dustr ie sont fermés. Les pharmacies seules ouvren t leurs portes aux 

clients obligés, d 'une heure à trois heures de l 'après-midi . La vente 

des boissons alcooliques est prohibée ces jours-là , et les t r a m w a y s ne cir­

culent que l 'après-midi, afin de permettre aux employés d 'assis ter aux 

offices religieux du matin. 

Los sacrements de Pénitence et d 'Eucharis t ie sont très souvent fré­

quentés. Les jours de la Toussa in t et do la Commémora t ion des mor ts , 

le jour de Noël, la populat ion presque entière s 'approche do la table 

sainte. Lo nombre de ceux qui n 'accomplissent pas leur devoir pascal 

est peu considérable, et cette abstent ion a pour cause, le p lu s souvent , 

non pas t an t l'indifférence religieuse que cer ta ines difficultés de con­

duite qui font remettre à p lus tard l 'accomplissement de ce devoir . D an s 

la ville de Québec on pourra bien trouver que lques personnes que les 

passions éloignent pendant quelque temps des pra t iques ie l igieuses , 

mais il n 'en est guère qui n 'y reviennent pas u n jour ou l ' au t re , et per­

sonne ne veut mour i r sans s'être m u n i des secours de la re l igion. C'est 

dire qu'ici on ignore ce que peut être un en te r rement civil. 
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L a population est très friande de prédications, elle aime à écouter la 

parole de Dieu. Le prêtre est aimé et respecté, et il jouit d'une inlluence 

considérable. Cette inlluence est moindre cependant dans les villes que 

dans les campagnes ; toutefois, même ù la ville, le prêtre est l 'homme 

de confiance et de bon conseil. 

Le Canadien français doit beaucoup à son clergé. Lorsque le Canada 

fut cédé à l'Angleterre, les nobles retournèrent en France, le clergé resta 

à son poste, protecteur du peuple, son éducateur, son avocat, son juge. 

« Vivant au milieu d'une population profondément religieuse, il exerçait 

naturellement une haute autorité morale; il acquit bientôt une très 

grande inlluence politique et sociale. Le peuple sentait que ses évêques 

et ses prêtres étaient ses guides naturels et ses chefs les plus sûrs; il leur 

confiait volontiers la direction de ses affaires individuelles et la sauve­

garde de son existence nationale. » (Hourassa : /.es Canadiens français 

et l'empire britannique.) Les Français restés au pays, épuisés par la 

guerre, se serrèrent autour de leurs pasteurs. Sans écoles, sans secours 

de la part d'un gouvernement qu'ils croyaient hostile, n'osant s'adresser 

aux tribunaux dont les juges étaient anglais, c'est du prêtre qu'ils rece­

vaient l'instruction religieuse et profane, c'est devant le prêtre qu'ils 

portaient leurs différends, c'est lui qui conserva en leur cajur l'amour 

de la France et l'attachement à la foi et à la langue des ancêtres, c'est lui 

qui, avec un esprit de sacrifice, un zèle et un dévouement qu'on ne sau­

rait trop admirer, fonda tous les établissements scolaires, les écoles pri­

maires, les collèges classiques et l'Université L a v a l elle-même, que le 

séminaire de Québec a établie et qu'il soutient do ses deniers depuis cin­

quante ans. 

L'influence du clergé apparaît surtout à l'époque des élections po­

litiques. Les deux partis qui se disputent la victoire connaissent si bien 

l'autorité dont il jouit qu'ils cherchent à profiter de son influence. C h a ­

cun s'efforce de se procurer des adhérents dans le clergé et vilipende les 

prêtres qui se montrent favorables au parti opposé ; de là bien souvent 

des luttes acrimonieuses, des déclamations contre ce qu'on appelle 

l'influence indue. Le clergé est généralement assez prudent, et si 

quelques prêtres vont quelquefois trop loin, c'est qu'ils sont entraînés 

par des politiciens qui veulent à tout prix le triomphe de leur parti ; ces 

politiciens sont d'ailleurs les premiers û condamner chez leurs adver­

saires la conduite qu'ils tiennent eux-mêmes. 

L'influence du clergé est apparue d'une manière particulière à propos 

d'un différend ouvrier survenu à la fin de 1900 dans la ville de Québec : on 
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t rouvera d a n s une note particulière (S 21) l 'histoire de ce différend terminé 

par l 'arbitrage de Sa Grandeur Mgr L.-N. Uégin, archevêque de Québec. 

Les liabitudes religieuses ne présentent pas de caractère spécial. 

Chacun s 'adonne surtout aux grandes prat iques , ;'t la prière en commun 

et à la réception des sacrements . La religion est de toutes les fêtes : 

fetes nat ionales , fêtes ouvrières, fêles de famille commencent toujours 

par la sainte messe. 

Dans les habi ta t ions on trouve dans toutes les chambres des images 

sacrées et plus part iculièrement les images du Sacré-Cœur, de la sainte 

Vierge, de saint Joseph et de sainte Aime. Les Canadiens ont une très 

grande dévotion envers celle que l'on appelle la « bonne sa in te Anne ». 

Un sanctuaire dédié à cette sainte dès les commencements de la colonie, 

et situé à vingt kilomètres de Québec, est un endroit de pèlerinage très 

fréquenté. On y vient de toutes les parties du Canada et des Ktats-Unis. 

A Québec, eu général , chaque personne fait annuel lement son pèlerinage 

à Sainte-Anne do Beaupré. 

Dans un grand nombre de familles, une console, portant une image et 

des s tatues devant lesquelles une lampe reste cons tamment a l lumée , sert 

de petit au te l ; c'est la qu'on se réunit pour la prière du soir. 

LeB cérémonies du mariage, du baptême et des funérailles donnent 

toujours lieu à des réunions de fumille. Les noces étaient autrefois l'oc­

casion de grandes agapes, suivies de danses , auxquel les é ta ient conviés 

tous les paren ts et amis, au nombre quelquefois de plusieurs centa ines . 

C'est encore ce qui se fait assez souvent d a n s les campagnes . Aujour­

d 'hui , à la ville, après un déjeuner auquel n 'assis tent que les proches, 

les époux par ten t pour le voyage de noces. Ceux cependant que la for­

tune ou les occupations empêchent de faire un voyage, su iven t encore, 

du moins en petit , les anciennes coutumes. Au repas qui su i t la céré­

monie religieuse, on invite le curé ou le prêtre qui a bénit les mar iés . 

Le baptême des enfants est une occasion de réjouissances. Au retour 

de l'église, le parra in et la marra ine assistent au souper de gala offert 

pur les paren ts . Il est d 'usage que le parrain offre u n petit cadeau à la 

marraine et ù la mère do l 'enfant. 

Lors des décès, surtout des adul tes , les pa ren t s et les amis v iennent 

veiller les restes funèbres de la personne décédée. La nui t se passe dans 

la chambre où repose le corps du défunt, ou dans une c h a m b r e avoisi-

nante ; à des intervalles p lus ou moins rapprochés , on récite le chapelet 

ou d 'autres prières. A minui t , la table est mise et un goûter est servi . 

Le Canadien a le culte des mor t s , il aime ù prendre soin des tombeaux 
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qu'il couvre de Heurs, il visite souvent les cimetières et il fait dire des 

messes pour le repos des bonnes à men. Le 2 novembre, jour de la Com­

mémoration des morts, est peut-être le jour de l'année où le plus grand 

nombre de personnes s'approchent des sacrements de Pénitence et d'Ku-

cbaristie. 

Des fêtes de l'année, l'une des plus solennelles est celle de la Fête-

Dieu, avec la procession du très saint Sacrement. On apporte un soin 

tout particulier à orner les rues où la procession doit passer : des arcs 

de triomphe sont élevés en maints endroits sur le parcours, des arbres 

apportés de la forêt voisine sont fixés au bord des trottoirs, et des mil­

liers de pavillons sont suspendus dans les airs. Les protestants eux-

mêmes tiennent à décorer les abords de leur maison. La procession 

renferme dans ses rangs des personnes de toutes les classes de la so­

ciété : des ju^es, des médecins, des avocats, des ouvriers de tout métier, 

le cierge, des hommes, des femmes et des enfants. L e jour de la proces­

sion est la date lixée pour étrenner les toilettes. 

Les œuvres de charité sont complètement laissées à l 'initiative privée ; 

elles sont confiées aux congrégations religieuses, qui y pourvoient grâce 

à des ressources personnelles provenant de propriétés acquises au com­

mencement de la colonie, auxquelles elles ajoutent les contributions 

volontaires qu'elles reçoivent. 

La charité privée est très développée, et l'on donne volontiers pour 

les œuvres de miséricorde et les œuvres religieuses. On ne connaît pas 

ici les misères de la pauvreté qui sont si communes dans les grandes 

villes européennes. La Société Saint-Vincent de Paul compte à Québec 

de nombreuses conférences dont les membres dévoués savent découvrir 

les misères et y porter secours. 

Dans le diocèse de Québec et dans toute la province, le clergé de la 

campagne est rétribué au moyen des dîmes. L e curé reçoit le v ingt -

sixième minot des céréales récoltées dans sa paroisse. L a loi civile eon*-

sacre le droit du curé à la perception de la dtme des céréales. Si elle ne 

constitue pas un revenu suffisant, l'évêque demande aux paroissiens 

d'y ajouter uti supplément de patates ou de foin. En vil le, l'es citoyens 

n'ont aucune contribution directe à payer au clergé. Le curé et les 

vicaires sont payés par la Fabrique, dont les revenus proviennent du 

casuel et de la location des bancs. 

La moralité de la vi l le de Québec est relativement bonne; le meurtre 

et le suicide sont choses excessivement rares, et les citoyens générale­

ment fidèles à leurs xteroirs reKgteox 'le sent aussi aux obligations 
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qu' imposent la famille et la cité. Les vertus domest iques et civiles sont 

donc prat iquées d'ordinaire avec «délité, et les habi tan ts de Québec ont 

une réputat ion de probité qui leur fait honneur . Cela ne veu t pas dire 

qu' i ls soient sans défauts. L 'humani té est encore ici l ' humani té , les 

passions jouent leur rôle et remportent leurs victoires; mais le théâtre 

est petit, elles ne se meuvent pas très à l'aise et les habi tudes religieuses 

de la population rendent la victoire plus dillicile. 

Les pr incipaux défauts sont l ' ivrognerie, le luxe el la ja lousie , dé­

fauts d 'ail leurs communs aux Canadiens français. L ' ivrognerie empêche 

bien souvent l 'ouvrier de profiter des facilités de vivre qu'offre la ville 

de Québec, elle le prive de cette indépendance, de cette a isance relat ive 

que possèdent la plupart des ouvriers sobres et honnêtes . L ' ivrognerie 

compte encore des victimes malheureuses parmi les avocats , les fonc­

tionnaires publics et les politiciens ; elle est la cause de bien des carrières 

brisées, de bien des espérances déçues, de ruines nombreuses . 

Le luxe se rencontre sur tout chez les jeunes filles employées clans les 

manufactures : elles aiment les toilettes br i l lantes et dépensent souvent 

la plus grande partie de leur salaire à l 'achat do vêtements don t le prix 

est peu en rappor t avec leur bourse et leur condit ion. 

La jalousie est une cause de division et const i tue d 'ordinaire la raison 

de cette absence d'unité que l'on constate t rop souvent entre les Cana­

diens français, et qui nuit au progrès de la nat ional i té . On suppor te diffi­

cilement que lqu ' un (fui réussi t , et on est na ture l lement porté à le soup­

çonner de malhonnête té et de concussion, sur tou t si c'est un h o m m e publ ic . 

Le Canadien est hospitalier et reçoit largement visi teurs, pa ren t s , amis . 

11 n'y a pas ici ce que l'on appelle en France des différences de classes. 

Nous sommes tous fils de la plèbe, et les hommes qu i occupent aujour­

d'hui les hautes positions d a n s le clergé, la magis t ra ture , la poli t ique, 

l 'adminis trat ion et le commerce sont tous sortis des entrai l les du peuple . 

La noblesse est le fruit du ta lent et du t ravai l . On peut voir d a n s une 

réunion de famille cette égalité et cette fraternité qui exis tent entre 

toutes les classes. Dans la même famille, en effet, on trouve des prêtres , 

des juges, des députés, des cul t ivateurs , des ouvriers de tout mét ier . Ces 

derniers sont aussi bien vôtus que les hommes de profession, et leur 

maison, sans présenter rien de très riche, est meublée d 'une maniè re 

bourgeoise. Il est facile de concevoir que les lut tes de classe ne peuvent 

se produire que difficilement. Aussi les re la t ions entre pa t rons et ou­

vriers sont-elles généralement bonnes et très sympa th iques . 

Philéas est d a n s le. mèn ié ét^bliss^meni dlifàprimerie depuis v ingt -
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six ans . P e n d a n t cette période, les ouvriers présentèrent à leur pa t ron , 

en deux circonstances, des adresses de félicitations accompagnées de 

cadeaux. Le pa t ron , à l'occasion du jour de l 'an, ouvrit , à deux reprises , 

ses salons à ses ouvriers , leur offrit chez lui un dîner somptueux auquel 

assis taient des minis t res du cabinet provincial et plusieurs journa l i s tes . 

L'an dernier, le propriétaire de ré tab l i ssement fut forcé, par la mauva i se 

fortune, de céder la place à un autre . Les ouvriers s e réunirent pour lui 

présenter à cette occasion leurs sympathies les plus vives, ainsi que 

leurs remerciements , et lui all irmèrent qu'i ls gardera ient longtemps le 

souvenir des bonnes relations qui avaient toujours existé entre eux . 

Ces bonnes relat ions, quoi qu' i l en soit, semblent cependant aujour­

d 'hui menacées, lin effet, la fondation des sociétés ouvrières a amené 

les ouvriers à faire bande à part , à se séparer des pat rons pour la plu­

par t sortis do leurs rangs. Des personnes étrangères, intéressées à en­

rôler les t ravai l leurs canadiens sous la bannière du travail organisé , 

leur ont fait croire que certains de leurs droits étaient méconnus, qu ' i l s 

devaient les défendre, et que le meilleur moyen de défense, c'était 

l 'union in ternat ionale des ouvriers . On est donc arrivé à croire que la 

ques t ion ouvrière, qui n'existait pas ici il y a quelques années, et qui 

n ' ava i t pas raison d'exister, devai t être mise à l 'ordre du jour. L ' in ter ­

nat ional isme fit ses victimes, et les ouvriers furent appelés à contr ibuer 

do leurs deniers au soutien des grèves des Ktats-ÎJnis. 

L ' in te rna t iona l i sme doit être considéré comme l 'ennemi, non seu­

lement de l ' industrie nationale qu'i l livre à l 'é tranger, mais aussi de 

l 'ouvrier lu i -même. Il tend en effet à tout unifier : s ans considérer que 

les conditions de la vie varient avec les différentes villes où t ravai l le 

l 'ouvrier , il propose ù tous, du moins dans le même métier, les mêmes 

heures de t ravai l el le même salaire. C'est ainsi que l 'ouvrier de Québec 

voudra i t avoir le salaire de l 'ouvrier de Montréal , bien que le 

coût de la vie soit moindre de beaucoup à Québec. L ' industr ie de la 

chaussu re avai t prospéré ici grâce précisément au bas prix de la main-

d 'œuvre . La concurrence avec Montréal et les villes de l 'ouest n 'é tai t 

possible qu 'à cette condition. Aujourd 'hui , les manufac tures se t rouven t 

dans une impasse difficile, et de l 'opinion de p lus ieurs , cette indus t r i e 

semble menacée. 

Heureusement , grâce à l ' initiative et à l 'autorité de Mgr L.-N. Bégin, 

a rchevêque de Québec, les sociétés ouvrières ont secoué le joug de l'é­

t ranger et, mieux inspirées désormais , elles pourront assurer l 'existence 

et le progrès de l ' industr ie qui les fait vivre. 
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La ville de Québec a une populat ion mixte , anglaise et française, pro­

testante et cathol ique. Les Anglais , bien que peu nombreux , jouissent 

d 'une influence assez considérable, grâce à leur union et à leur esprit 

essentiellement prat ique. Les Canadiens français donnent à la minorité 

anglaise û Québec et duns la province bien plus que ne reçoit la mino­

rité française dans les autres provinces. Sans a imer l 'Anglais, le Cana­

dien français, loyal envers la couronne b r i t ann ique , heu reux et fier 

des inst i tut ions libres dont il jouit , accorde à ses concitoyens anglais 

la plénitude de leurs droi ts . Bien plus, ami de la l iberté pour lui 

et pour les autres, généreux et non égoïste, il leur donne plus qu ' i ls 

n 'ont droit d 'obtenir . Le protestant anglais joui t d a n s Québec de la plus 

entière tolérance, et les relat ions entre cathol iques et pro tes tants sont 

empreintes de respect pour la liberté de chacun . 

Le Canadien français n'est généralement pas économe, et s'il arrive 

qu'il fasse fortune, les biens amassés ne restent pas longtemps dans 

les mêmes mains . Les fortunes durent à peine trois générat ions. Les en­

fants dissipent bien vite l 'héri tage. La première cause en est dans la 

mollesse avec laquelle sont élevés les enfants au sein de la famille. Les 

parents ne savent pas leur inculquer l 'énergie de caractère qu i fait envi­

sager la vie non comme un lieu de jouissances et de plaisirs , m a i s comme 

un champ de bataille où l'on a des combats à l ivrer , sur tout contre soi-

même et ses passions. Bien peu ont appris à se vaincre, et a lors chacun 

,ne vit que pour soi, dans le présent , et oublie l 'avenir. Il faut plusieurs 

générations pour asseoir une fortune sur des bases solides, il faut des 

tradit ions de famillo, dont les enfants héritent avec les b iens qu 'on leur 

laisse. La noblesse du sang avai t sous ce rapport des a v a n t a g e s que 

notre démocratie n'offre pas . Aussi, rien de plus pénible q u e de voir le 

plus souvent les fils des meil leures familles dépenser leur j eunesse sans 

profiter des facilités qu'ils ont de s ' instruire. Comptant sur la fortune de 

leurs paren ts , i ls ne cherchent nul lement à être quelque chose pa r eux-

mêmes, et ils n 'entrent bientôt dans la vie que pour en devenir les vic­

times. Ils sont là pour justifier les paroles de La Bruyère : « Rien ne 

fait mieux comprendre le peu de chose que Dieu croit donne r aux 

hommes en leur abandonnan t les richesses. . , , que le genre d 'hommes 

qui en sont le mieux pourvus ». 

Il y a peut-être plus d 'épargne toutefois chez l 'ouvrier que chez les 

hommes de professions l ibérales. Ces derniers vivent la rgement et s'oc­

cupent dn ga ran t i r l 'avenir de leur famille au moyen d 'assurances sur la 

vie. Mais ce n 'es t pas toujours un moyen sû r : il peut arriver, en effet, et 
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il arrive souvent que les revenus ne suivent pas la progression des dé­

penses; il devient alors impossible de payer les primes d'assurances, il 

faut emprunter sur les assurances mêmes, et avec la mort du chef de 

famille survient la pauvreté ou du moins la déchéance. 

Les ouvriers ont des sociétés de secours mutuels qui leur paient une 

petite indemnité pendant la maladie et une assurance à la mort. l.nSocwtti 

des artisans canadiens-français est une des plus prospères, elle compte 

actuellement au delà de -10,000 membres, et possède un fonds de réserve 

de 1 ,$10,000 francs. Kilo paie à ses membres 25 francs par semaine 

pendant vingt semaines, chaque année, en cas de maladie, et 5,000 francs 

à la mort. Les Forestiers catholiques, V Alliance, nationale, les (nions 

Saint-Joseph offrent des avantages similaires. I.es cotisations mensuelles 

sont de r> à 10 francs selon l'itge du sociétaire au moment de son admis­

sion dans la société. 

Le Canadien français aime son pays, sa maison et sa famille; cepen­

dant cet amour s'allie très facilement avec le gofU des voyages, et 

l'émigration ne l'effraie nullement. Il v a autant de Canadiens français 

aux États-Unis qu'au Canada. L'amour de l'argent et du bien-être 

qu'il procure amène trop fréquemment les gens des campagnes dans les 

villes, et si dans une ville on ne trouve pas ce qu'on avait désiré, on 

émigré vers une autre. La population de Québec a peu augmenté dans 

les trois dernières déèades, l'émigration en est la cause. Certaines indus­

tries ont disparu, et les ouvriers qu'elles occupaient sont allés ailleurs ; 

le siège du parlement fédéral a été transféré, en 1807, de Québec à 

Ottawa, et la plupart de ceux qui étaient employés dans l'administration 

ont émigré vers la nouvelle capitale. Montréal compte au delà de 

50,000 Québecquois, et la population française d'Ottawa est en grande 

partie originaire de Québec. 

L e Canadien est un peu routinier. Si dans l'agriculture il met à profit 

les nombreuses machines qui facilitent son travail, ses méthodes de cul­

ture sont encore peu perfectionnées. Dans l'industrie cependant, i l sait 

suivre le progrès avec une prudence qui le mot à l'abri des inventions 

téméraires, mais peut-être rend plus rares, les grands succès financiers. 

A u point de vue politique, il est absolument satisfait des libertés dont 

il jouit, et il ne désire aucun changement. JV1. Henri Hourassa, député 

au Parlement fédéral, a exprimé dans des pages pleines de vérité ( i ) les 

sentiments des Canadiens français sur cette question. Nous lui emprun­

ta) Les Canadiens français et l'Empire britannique. 
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tons quelques citations bien propres à faire connaître la mentalité cana­
dienne. 

« Les Canadiens français vivent aujourd'hui dans une heureuse quié­
tude. Ils sont contents de Jour sort. Ils ne demandent qu'à rester libres 
et paisibles. Ils éprouvent un désir modeste d'agrandir leur situation 
individuelle et nationale ; mais ils sont peut-être trop portés par instinct 
à compter sur la Providence et sur le développement des forces sociales 
qui les entourent, plutôt que sur les résultats de leurs propres 
efforts.... 

« Ils sont désireux de vivres en bons termes avec les Anglo-Canadiens 
et de contribuer avec eux à la prospérité du Canada. Ils ont assuré les 
droits de la minorité anglaise et protestante de la province de Québec 
par un ensemble de lois du caractère le plus libéral et le plus généreux. 
Dans les relations individuelles, ils s'efforcent également de prouver à 
leurs compatriotes d'origine étrangère beaucoup de conlianco et de bonne 
volonté. Il est à propos de noter ici un fait constant de l'histoire de notre 
pays. Tandis qu'un certain nombre d'Anglais ont toujours représenté, au 
Parlement et dans les corps municipaux, des groupes français ot catho­
liques, il est presque inouï qu'une majorité anglaise ait nommé un Ca­
nadien français à une fonction publique quelconque. J'ajouterai que si 
le Canadien français n'éprouve aucune sympathie pour le peuple anglais 
dans son ensemble, — et c'est le résultat normal de son histoire et des 
événements politiques qui ont menacé sa nationalité, — il entretient vo­
lontiers des relations cordiales avec son voisin. II est même étrange de 
constater qu'il fait meilleur ménage avec l'Anglais et l'Écossais, tous 
deux protestants, qu'avec l'Irlandais catholique. » 

Notre tempérament national ne nous porte pas à désirer de change­
ment radical dans l'organisation politique du Canada. 

« Les changements de régime que le Canada pourrait subir sont 
l'indépendance, l'annexion aux États-Unis, l'impérialisme anglais, la 
réunion à la France. 11 est indéniable que les deux derniers projets 
sont ceux que noua combattrions davantage. 

« L'indépendance est a nos yeux le couronnement naturel de nos des­
tinées. Mais aussi longtemps que l'Angleterre ne tentera pas de resserrer 
les liens qui nous unissent à sa puissance, nous ne ferons aucun effort 
pour les rompre. Nous comprenons que l'œuvre du temps nous favorise 
chaque jour davantage en nous apportant de la population et des capi­
taux : plus nous tarderons à prendre notre voie, plus elle sera 
sûre.... 
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•• H nxiste outre les Français d 'Europe et ceux du Canada des diver­

gences poli t iques plus profondes encore que. celles qui séparent la 

( î rande-Hrctagne ot les Ktats-l înis. l ' ne série d'évolutions consti tut ion­

nelles a dirigé les deux nationali tés françaises d a n s des voies différentes. 

C'est bien de l 'Angleterre que la France a emprunté la forme extér ieure 

de son gouvernement ; mais elle y a introduit un esprit essentiel lement 

bureaucra t ique et central isateur . Par atavisme, les Français du Canada 

ont accueilli avec enthousiasme le principe des ins t i tu t ions b r i t ann iques , 

auxquel les leurs ancêtres normands , conquérants de l 'Angleterre, ava ien t 

ajouté plusieurs t rai ts distinctifs. Mais à rencont re des Français d 'Kurope, 

nous avons accentué l'esprit décentral isateur de ce régime, et rendu les 

pouvoirs publics plus directement responsables au peuple. 

« L 'amour que nous portons à notre patrie d'origine vient à la fois du 

co'.ur et de l 'esprit. 11 s'adresse plutôt à l'Aine nat ionale de la France et 

aux productions de soi! génie qu 'à la personne des França i s eux-

mêmes . 

« Notre hérédité française restera donc absolument inoffensive, pourvu 

que la majorité anglaise fasse preuve à cet égard de beaucoup de juge­

ment , de sens c o m m u n et de jus t ice . Nous voulons parler notre langue 

dans les cercles in t imes et dans les affaires publ iques , et l 'enseigner à 

nos enfants , conserver nos t radi t ions , manifester nos aspira t ions na t io­

nales , et même expr imer l ibromont l 'amour p la tonique que la F rance 

nous inspire ; mais nous ne pouvons éprouver pour l 'Angleterre les 

sen t iments qu i na issent de l'affinité du sang, et nous refusons d'accepter 

de nouvelles en t raves que nulle loi ni aucune obligat ion morale ne nous 

imposent . Nos compatriotes anglais sauront , je n 'en doute pas, respecter 

ces désirs et ces tendances légitimes ; et ils n ' au ron t alors rien à. cra indre 

de la double fidélité qui nous est propre : fidélité intellectuelle et morale 

à la France, fidélité, politique H l 'Angleterre; car toutes deux sont en ­

t ièrement subordonnées à notre patriotisme exclus ivement canadien . » 

§ 19-

SUR 1, 'ENSEIGNBMBNT AU C A N A D A 

L'éducation est entre les mains du clergé, qui s'y adonne avec un dé­
vouement et un désintéressement admirables. L'enseignement primaire 
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eat sous la l iante direction du Conseil de l ' instruct ion publ ique , com­

posé de ca tho l iques et de protes tants . Kn f o n t p a r t i e : 

1° les évéques ordinaires ou adminis t ra teurs de chacun des diocèses 

et des vicar ia ts apostol iques ca thol iques romains situés, eu t o u t o u en 

part ie , dans la p rov ince ; 

2" un nombre égal de la ïques ca tho l iques nommés par le l i eu tenan t -

gouverneur en conse i l ; 

3° un même nombre de membres protestants nommés de l a même 

façon. 

L e Conseil est divisé en deux comités , l'un composé des m e m b r e s ca­

thol iques, l 'autre des membres protestants. T o u t ce qui, dans les a t t r i ­

but ions du Consei l «In l ' ins t ruct ion publ ique, concerne spéc ia l emen t les 

écoles ca tho l iques , et généra lement l ' instruction publique des ca tho­

l iques , est de la jur idict ion exc lus ive du comi té cathol ique ; une compé­

tence semblab le appart ient au comité protestant . 

Les pr incipales a t t r ibut ions du Conseil de l ' ins t ruct ion pub l ique sont : 

la distr ibution et l 'emploi des crédits votés pour l ' ins t ruc t ion par le 

parlement , la réglementat ion des écoles n o r m a l e s , l 'o rganisa t ion des 

écoles et leur direction, l 'approbation des l ivres , la cons t i tu t ion des 

bureaux d ' examina teurs pour les brevets de capac i té et la dé te rmina t ion 

des programmes d 'examen pour ces brevets, e t c . 

Le Conseil est présidé de droit par le su r in tendan t de l ' ins t ruc t ion 

publ ique, nommé par le l ieu tenant -gouverneur en consei l , et che f du 

dépar tement «le l ' instruct ion publ ique, lequel dépar tement fai t part ie du 

service c ivi l de la province ( l ) . L e sur in tendant vei l le à l ' exécu t ion des 

lois concernant l ' instruction publ ique et des décis ions du C o n s e i l , e t fait 

annue l l emen t aux trois b ranches de la lég is la ture un rappor t détai l lé 

sur l 'état de l ' ins t ruct ion dans l a province, sur le nombre des écoles et 

des enfants qui les fréquentent, e tc . 11 a sous ses ordres i m m é d i a t s un 

certain nombre d ' inspecteurs des écoles p r imai res chois is pa r le gouver­

nement et placés dans les différents dis t r ic ts , où i ls ont à v i s i te r les 

écoles envi ron doux fois par année . 

Los écoles dans chaque municipal i té re lèven t i m m é d i a t e m e n t du 

bureau des commissa i res d 'écoles. Ce bureau est composé , d a n s l e s m u ­

nicipal i tés ru ra les , de cinq membres élus pour trois ans par les proprié­

ta i res fonciers ; dans les v i l les , il est cons t i tué selon des lo is par t icu-

(1) Ca département n'a sous sa direction que l'enseignement primaire; l'ensei­
gnement socondaîre et l'enseignement supérieur sont absolument libres. 
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lures. A Québec. In bureau des écoles catholiques est composé de huit 

membres, dont quatre nommés par le gouvernement et quatre nommés-

par le conseil de vi l le . Il y a, non de droit, mais de fait, quatre laïques 

et quatre ecclésiastiques choisis parmi les curés de la vil le. Ce bureau 

forme une corporation, il possède les écoles, pourvoit à leur construc­

tion et à leur entretien, engage les instituteurs ot institutrices, et perçoit 

la taxe scolaire. Celle-ci est à Québec de 4 o/„ sur la valeur locative des 

propriétés. Le bureau a fait construire en ces dernières années dos écoles 

spacieuses, où les élèves trouvent le matériel scolaire le plus perfec­

tionné dans les meilleures conditions hygiéniques. Les écoles pri-. 

maires sont tenues par les Frères des écoles chrétiennes, les So-urs de la 

Charité, du Bon Pasteur, de la Congrégation Notre-Dame, des Crsulines 

et de Jésus-Marie, qui ont en même temps des classes d'enseignement 

primaire supérieur. Dos instituteurs et des institutrices laïques ont aussi 

des écoles, soit indépendantes, soit sous la direction des commissaires. 

On enseigne à l'école primaire surtout le catéchisme, puis la lecture, 

l'écriture, l'arithmétique, l'histoire du Canada et la géographie. Des 

notions sur la constitution qui régit le pays et sur les droits politiques 

complètent l'instruction primaire. L'école est confessionnelle, catholique 

ou protestante. 

Le séminaire de Québec donne l'enseignement classique à plus de 

cinq cents élèves, et l 'Université Laval l'enseignement supérieur dans 

ses Facultés des arts, de droit, de médecine et de théologie. 

L'école coûte peu, la taxe scolaire n'est pas élevée et n'atteint direc­

tement que les propriétaires. L'école primaire n'exige d'ordinaire qu'une 

contribution de U 2 5 ou l f 50 par mois, mais qui ne peut jamais être 

inférieure à 25 centimes. Dans les couvents, on reçoit dos pensionnaires 

pour 25' par mois, et dans les collèges pour 50 f. Ces prix comprennent la 

pension et l'instruction. Dans les collèges, des bourses, fondées surtout 

par le clergé, permettent à un grand nombre d'élèves de profiter d'une 

diminution notable. 

Les maîtres et les maîtresses n'ont que de faibles rémunérations. Les 

professeurs ecclésiastiques dans les collèges reçoivent de 500 ù OOOf an­

nuellement. » 

C'est grace-à la modicité des salaires payés à leurs professeurs que les 

maisons d'enseignement secondaire peuvent couvrir leurs dépenses. 

Mgr Mathieu, recteur de l 'Université, disait dabs son allocution de fin 

d'année 1902-1903 : « On ne peut dire tout ce que représente d'argent le 

dévouement de ces milliers de prêtres, de religieux, de religieuses qui se 
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donnent dans notre province ;'i la formation dos enfants et des jeunes 

gens, à pou près sans autre salaire que celui que Dieu promet à ceux 

qui, sur la terre, ne veulent travailler que pour lui. Ailleurs, ce dévoue­

ment ne se trouve pas, et s'il existe quelque chose qui lui ressemble, 

qui s'en approche un peu. cela se paie en argent sonnant et se voit dans 

lc« comptes publics. 

« Prenons par exemple le séminaire do, Québec, et ITnivorsité Lava l . 

Nous sommes id près de quarante piètres, et la maison paie à chacun 

de ces professeurs cent piastres pur année. Suppose/, notre institution 

fixée n Toronto, donne/. lui des professeurs laïques, ils exigeront un 

salaire auquel leur donneront droit et leurs talents et leurs connais­

sances, chacun recevra alors au moins mille piastres. l,e séminaire 

aurait donc à payer 'i<),(H)0 piastres à ses professeurs. Or ici, il n'en paie 

que ' i , (MXI et économise ainsi une somme considérable qui lui permet 

de subsister. 

« (l'est donc au prix du seul dévouement que. se paient pour une large 

part les (ouvres d'éducation et d'enseignement qui sont ici dirigées par 

le clergé fit les communautés religieuses. » 

Le gouvernement dépense pour l'enseignement supérieur 70,60;"/ 50, 

donnés en subventions à dix-sept collèges classiques de la province. 

Les séminaires de Québec et de, Montréal ne reçoivent rien. 

Deux écoles normales pour la formation de professeurs destinés à 

renseignement primaire, l'une à Québec, l'autre à Montréal, coûtent au 

gouvernement la dépensa annuelle de 200,000 francs. Le directeur, dans 

chacune de ces écoles, est un prêtre-, et il reçoit un salaire do 0,000 francs. 

L O B professeurs sont laïques et gagnent de 5 à 6,000 francs par an. 

g 20. 

T A B L E A U INDIQUANT (,E S A L A I R E MOYEN D E S O U V R I E R S A Q U É B E C 

Les statistiques publiées par le département du travail à Ottawa, à la 

suite d'une enquête sur le taux du salaire des ouvriers dans les princi­

pales villes du Canada, permettent de dresser le tableau suivant des gains 

moyens dans les principales professions. 
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DESIGNATION DU TRAVAIL 

1. — OUVRIERS EN BÂTIMENTS 

Charretier , un cheval . 
lieux chevaux . 

Mineurs 
Tailleurs de pierres . 
Korei 
Faiseurs d'érhafaud . • 
Maçons 

— travail en briques 
Aide 
Charpentiers . . . . 
Aides 
Menuisiers 
Journal iers ordinaires . 
Constructeurs d'escaliers 
Lat tcurs . . . . . . 
P lâ t r ie rs . 
Plombiers 
Ferblantiers 
Ajusteurs d'appareil à vapeur. . . 

— — à g a i . . . . 
Couvreurs en métal 
Aides 
Couvreurs en feutre e t en graviers . 
Aides 
Ouvriers en fer galvanisé! . . . . 

— en acier 
Peintres 
Vitr iers 
Electriciens 
Carriers 
Terrassiers 
Préposés à la grue 

I I . O O V M B B S DANS LES MKTIEBS DU BOIS 

Sculpteurs 
Ebénistes 
Polisseurs et finisseurs . . . . 
Tourneurs 
Faiseurs de portes 

— de. fenêtres et persiennes 
Encadreurs 
Ouvriers à l'établi 
Aides . 
Ouvriers à la machine . . . . 
Fraiseurs 
Colleurs 
Ouvriers au* scies à ruban . . 

— — de long . 
— — circulaires. 

SALAIRE 

pnr semaine 

•s:; 

6 0 

oo 
oo 
0 0 à 
0 0 à 
0 0 à 
110 à 
0 0 à 
0 0 à 
0 0 a 
0 0 
5 0 ft 
0 0 

0 0 à 

- 7K 

00 à 
",0 a 
00 
00 à 
00 à 
no à 
00 
00 
00 
00 à 
r.o à 
00 à 
!>0 
00 à 
00 à 
50 
50 à 
00 à 
00 à 

50 00 
45 00 
45 00 
45 00 
45 00 
45 00 
45 00 
45 00 
:JO 00 
42 00 
60 00 
45 00 
40 00 
40 00 
50 00 

52 50 
60 00 
60 00 
60 00 
52 50 

à 41 50 
à 45 00 
à 60 00 
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DESIGNATION DC TRAVAIL 

III . ATKMKHS MKCAMQUKS 

Outillcurs 
Tourneurs 
Raboteurs et façonniers. 
Limeurs et ajusteurs . 
Perceurs 
Modeleurs 
Journaliers 
Forgerons, machine à vapeur. 

— , mécanisme . . . 
Ouvriers forgerons . . . . 

IV . — CONSTRUCTION DE MACHINES A VAPEUR 

Bordeurs . 
Biveurs . . 
Aides. . . 
Manœuvres. 
Chauffeurs . 

V . -

Ouvriers à la machine 
Varlopeurs, . . . 
Colleurs 
Peintres 

FABRICATION DE VOITURES 

— rayeurs 
Vernisseurs 
Garnisseurs 
Faiseurs de capotes . . . . 
Faiseurs de caisses et de trains 
Bourreurs 
Monteurs de voiture. . . . 
Charrons 
Forgerons 
Journaliers 

V I . TONNELLERIE 

Tonneliers . 
Manœuvres. 
Journaliers. 

V I I . — IMPRIMERIE 

Typographes 
Prcssicrs. 
Aides-pressiers 
Margeurs . . 
Clicheurs . .• 

SALAIRE 

VII I . — CHEMINS DE FER 

Chefs de trains : 

Trains de voyageurs 
— mixtes, 1" classe 
— — 2" classe 
— — 3* classe 

par semaine 

45'00 à 
00 à 

45 00 à 
45 00 à 
.'iO 00 à 
53 00 
32 50 
00 00 à 
45 00 à 
30 00 à 

75 00 
50 00 
37 50 
30 00 
ta 00 

45 00 
75 00 
75 00 
50 00 
50 00 
50 00 
60 00 ; 
60 00 ; 
40 00 
60 00 ; 
60 00 
40 00 
45 00 : 
30 00 ; 

40 00 à 50 00 
60 00 
30 00 à 37 50 

45 00 
40 00 
30 00 
30 00 
60 00 

par mois 

375 00 à 475 00 
350 00 
300 00 
275 00 
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- -

D E S I G N A T I O N D U T R A V A I L S A L A I R E 

V I I I . — C H E M I N S D E F E R (suite) 

Chefs do trains (si/rte) : pur mois 

300'00 

375 00 
Tra ins de t ravaux et constructions, 1" classe -m 00 

— — — 2* classe 210 00 
— — — classe 255 00 

Tra ins de marchandises intermédiaires, 1™ classe 3ïi0 00 
3IIi 00 

— — — 3" classe 215 00 
Tra ins de marchandises , embranchement 350 00 

à 500 '00 
200 00 à 350 00 

IX. — O U V R I E R S DBS M A N U F A C T U R E S UK C H A U S S U R E S 

Il est difficile de donner le salaire des ouvriers travaillant dans les manufactures de chaus­
sures. Leur travail est à la pièce, et les prix varient selon les différentes espèces do 
chaussures. De plus, les noms donnés aux différentes parties de la chaussure et aux diffé­
rents travaux à exécuter ne sont ni français ni anglais le plus souvent. Nous nous conten­
terons de donner des salaires approximatifs. Les hommes gagnent à peu près 60'00 par 
semaine, quelquefois beaucoup plus, d'autres fois moins ; lea femmes, de 30 à 40f 00, 

Voici quelques détails : 

DESIGNATION DES OliVHIKRS 
siutus 

CAR 

80 palrei 

Monteurs : 
13 '75 
10 75 

Tai l leurs de cuir : 
10 75 
10 00 

Machinis tes : 

Machines à coudre ou à cheviller (articles d 'hommes, bonne qualité) . . . 
— — — (articles de femmes, bonne qualité). . . 

2 25 
2 00 

Finisseurs de fonds : 
i 50 
3 75 

1 25 

Trava i l des femmes : 
2 00 
0 75 
2 50 
1 50 
0 25 
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§ 21. 

S U R UN D I F F É R E N D O U V R I E R T R A N C H É PAR L ' A R B I T R A G E D E I . ' A R C H B V È Q U E 

D E yUÉBEC 

La fabrication de la chaussure constitue la principale industrie de 

Québec; elle, emploie prés de deux mille ouvriers. Aussi, de toutes les 

associations ouvrières existant dans la ville, les plus importantes, du 

moins par le nombre, sont les Unions des ouvriers cordonniers. Ils ont 

établi trois associations : Y Union des tailleurs de cuir, fondée le 1F> jan­

vier 1880, constituée en corporation légale en 1888, et qui compte au delà 

de deux cents membres; l'Union prolectrice des manieurs, fondée en 

1889, dont les membres sont plus de quatre cents; et Y Union des cor­

donniers machinistes, fondée en 1801, et comptant aujourd'hui au 

delà de douze cents membres. Ces Unions, calquées sur les sociétés 

ouvrières anglaises et américaines, ont pour but la protection et le sou­

tien mutuel des membres dans l'exercice de leur métier. 

Pendant les premières années do leur existence, les Unions eurent 

avec les patrons des relations très cordiales; mais bientôt, conscients de 

la force que donnait à l'association le nombre des membres qui aug­

mentait chaque jour, les chefs commencèrent à dicter aux patrons cer­

taines conditions du travail. Ils exigèrent des manufacturiers qu'ils 

n'employassent que des ouvriers faisant partie des Unions. Pour imposer 

leur volonté, ils allèrent jusqu'il la grève. L'engagement d'un ouvrier 

n'appartenant pas aux Unions amenait immédiatement la cessation du 

travail des ouvriers affiliés, et il en résultait des pertes considérables 

pour le patron. Les Unions devinrent do jour en jour plus exigeantes, 

et bientôt, à la moindre difficulté avec les patrons, les ouvriers quit­

taient le travail en bloc. 

U n tel état de choses mécontenta fort les fabricants de chaussures, 

qui montrèrent bientôt une grande antipathie pour les Unions ouvrières. 

E n 1809, à l'occasion d'une grève, les manufacturiers accordèrent une 

augmentation de salaire de 20 * / „ , mais à ceux-là seuls des ouvriers qui 

s'engageraient par écrit à ne faire partie d'aucune Union. Les ouvriers 

acceptèrent en masse cette condition et signèrent l'engagement de sortir 

de leurs associations. Cependant ils n'en firent rien, et un mois était 

a peine écoulé, qu'ils exigeaient une nouvelle augmentation de salaire, 
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l)o plus , des difficultés particulières s'élevaient souvent dans les ma­

nufactures , et amena ien t la cessation du travail. Un patron ayan t voulu 

remplacer un cordonnier machinis te , ses compagnons s 'opposèrent à ce 

changement et qui t tè rent l 'ouvrage. 

Un autre indus t r ie l ayant remercié un ouvrier qu'i l jugeait incom­

pétent , et l ' ayant remplacé par le contremaître de l 'usine, vit tous les 

au t res ouvriers qui t te r l 'ouvrage, si bien qu'il fut forcé de reprendre 

l 'ouvrier renvoyé. 

Des contestat ions de même na tu re s 'é tant élevées au mois d'octobre 1900 

dans une autre manufac ture , les pat rons fondèrent entre eux une asso­

ciation pour se piotéger et décidèrent de fermer leurs é tabl issements . Le 

27 octobre, v ingt et une manufactures de chaussures fermèrent leurs 

por tes ; le 30 octobre, une vingt-deuxième lit de même, de sorte qu ' i l 

n 'en restai t p lus que quat re en activité, à Québec, à la lin du mois . Les 

ouvr iers comprirent que cette action était dirigée contre les Unions , et 

ava i t pour but de les forcer à cesser d'en faire par t ie . 

Dans une ent revue publiée par Y Événement.^), les manufac tur ie rs 

exposèrent les motifs de la décision qu' i ls ava ien t prise. C'étaient les 

griefs que nous avons énumérés. « La question se résume à savoir si les 

ouvriers cont inueront à gérer les manufactures à leur gré, ou si les pa­

t rons , qu i ont leurs capi taux engagés dans l ' industr ie , auront le droit 

d 'adminis t rer leurs ateliers à leur gré et d ' emplo /e r les ouvriers qui 

leur conviennent , qu ' i l s soient ou non membres des Unions. » 

La fermeture des manufactures laissait sans t ravai l environ 3,860 per­

sonnes : 2,390 h o m m e s au-dossus de dix-huit a n s , 1,115 femmes, 185 

jeunes gens et 110 j eunes filles. Il y avait aussi 20 garçons de douze 

à quatorze a n s . Outre les ouvr iers directement at teints , u n grand 

nombre de personnes, engagées dans d'autres mét iers , eurent à souffrir 

indi rec tement , n o t a m m e n t les employés des manufac tures de boites en 

bois et en carton, les tanneurs et les corroyeurs, dont plusieurs furent 

congédiés par sui te du manque d 'ouvrage. 

Il ne fut fait aucune démarche pour régler les difficultés j u s q u ' a u 

14 novembre, date à laquelle l 'avis suivant pa ru t dans la presse lo­

cale. 

(1) L'Evénement du 27 octobre 1902, article intitulé : La fermeture des manu­
factures. Exposé de la situation. 

http://SOClAI.fi
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Avis aux ouvriers 

Les ouvriers qui désirent reprendre l 'ouvrage pourront se rendre aux 

manufacture» où ils étaient employés lors de la fermeture. Tou tes les 

autres personnes désirant apprendre ù t ravai l ler dans la chaussure 

peuvent aussi se présenter. Les patrons leur feront connaître les condi­

t ions auxquel les ils pourront obtenir de l 'emploi. 

Sur production du permis qui leur sera remis par les propriétaires de 

manufac tures , je leur ferai signer les documents requis déposés ù mon 

bureau . P lus ieurs ouvriers ont déjà signé ces documents , et je me tien­

drai à mon bureau de huit heures a. m. à dix heures p. m. à la disposi­

tion des aut res . 

Les ouvriers pourront en même temps prendre communica t ion des 

droits , charges et obligations d 'un bureau d 'arbi t rage qui v ient d'être 

formé pour le règlement des difficultés futures, et dont les membres ont 

fait ù ce sujet leur déclaration solennelle devant moi, hier, le 12 du cou­

ran t . 

L 'avis était signé par un notaire. 

Le 12 novembre, l 'association des manufactur iers s'était en tendue sur 

une ligne de conduite à suivre afin de traiter avec leurs employés . Us 

avaient préparé des documents que ceux-ci devaient s igner avan t 

d'obtenir du travail dans les manufactures appar tenan t aux membres 

de l 'association, et un bureau d 'arbitrage avai t été formé dans le bu t de 

régler les difficultés qui pourraient survenir à l 'avenir entre les pa t rons 

et les employés. 

Voici ces documents l i t téralement transcrits : 

I. —- Déclaration solennelle 

Je . . . . , do la cité de Québec, déclare solennellement ce qui su i t : 

i" Je n 'appar t iens à aucune association ouvrière destinée à in terveni r 

entre patrons et ouvriers dans l ' industrie de chaussures à Québec, et je 

me propose a l 'avenir de ne faire partie d 'aucune de ces associat ions ou­

vrières ; 

2« Je déclare avoir renoncé à faire partie de toutes telles associa t ions 

auxquelles j ' a i pu ci-devant a p p a r t e n i r ; 

3» Je déclare de plus que je ne me mêlerai à aucune des difficultés qu i 

pourront se présenter entre mon pat ron et un ou plusieurs de ses e m ­

ployés . 
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Kt je fais la présente déclaration, la croyant consciencieusement vraie 

et sachant qu'elle a la même force et le même effet que si elle était 

assermentée, en vertu de l'Acte de la Preuve du Canada. 

Kt j ' a i signé. 

I I . — Contrat. 

Je soussigné, conviens avec M . . . . , ci-après appelé mon patron, ce qui 

suit : 

1° J'ai signé une déclaration que je n'appartiens à aucune association 

ouvrière et je persiste dans ladite déclaration; 

ïi° K M raison de l'engagement intervenu ce jour entre mon patron et 

moi, je consens ne vouloir ii l 'avenir appartenir à aucune association 

(lui a pour but de se mêler des rapports entre patrons et ouvriers ; 

;î° Je m'engage de plus à ne me mêler à aucune des difficultés qui 

pourront se présenter entre mon patron et un ou plusieurs de ses em­

ployés ; 

•4<> Si je manque à aucune des conditions ci-dessus, mon patron est 

libre de me renvoyer de son service, sans avis préalable, quels que 

soient les ternies de mon engagement, et je ne pourrai réclamer aucun 

dommage. 

I I I . — Bureau d'arbitrage. 

A S S O C I A T I O N D K S MAN'IJ irAOTI l IUKHS D U C H A U S S U H K S D R Q U É I i K O 

1° Lorsqu'un ouvrier, dans une manufacture, aura quelque grief contre 

son patron au sujet des gages ou toute autre cause, il aura le privilège 

d'en conférer avec deux de ses confrères de la même manufacture, et si 

sa cause, est trouvée, juste par ces derniers, ils en informeront le secré­

taire-trésorier de l'Association des manufacturiers, qui convoquera 

immédiatement une assemblée du comité. 

2" L B B membres du comité ayant fait une déclaration solennelle qu'ils 

agiront avec justice et équité dans toutes les questions qui leur seront 

soumises, formeront un bureau d'arbitrage. 

3° Lorsqu'un membre du comité sera on cause, il devra, pour cette oc­

casion, céder sa place comme arbitre à un autre membre de l'Association 

des manufacturiers qui sera choisi par le bureau d'arbitrage. 

4° L'ouvrier et ses deux confrères expliqueront la cause du litige au 

bureau d'arbitrage. Le patron donnera lui-même ses explications, et si 

nécessaire, les fera appuyer par son gérant ou son contremaître ; et 
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après étude de la question, le bureau d'arbitrage rendra sa décision qui 

sera finale. Le manufacturier comme l'ouvrier devra s'y conformer. 

5° Nous, soussignés, manufacturiers, ayant pris connaissance de ce 

qui précède, consentons et nous engageons à nous conformer aux déci­

sions du bureau d'arbitrage, dans toutes les causes intéressant les deux 

parties, et à les faire exécuter. 

De ces documents il résulte que les manufacturiers exigeaient de leurs 

ouvriers l'abandon des Unions dont ils faisaient partie, et l'engagement 

de ne devenir membres d'aucune autre Union du même genre à l'avenir. 

Gomme garantie de la justice de leurs relations futures, ils leur présen­

taient le « bureau d'arbitrage », composé de manufacturiers, auxquels 

tous les différends pourraient être soumis. Les travailleurs pourraient 

comparaître devant ce bureau, mais personne des leurs ne pouvait les y 

représenter. 

Les ouvriers comprirent facilement les points faibles de ces docu­

ments, et leur secrétaire répondit aux manufacturiers : 

« Vos ex-employés ne peuvent se soumettre à la clause arbitraire et in­

juste qui leur prescrit l'obligation d'abdiquer leur liberté d'association, 

de renoncer à leur droit de se protéger mutuellement.... 

« Bien que les ouvriers du Canada, de Québec en particulier, de­

mandent depuis longtemps l'institution de tribunaux ou de conseils d'ar­

bitrage, pour régler amiablement et équitablement les difficultés entre 

employeurs et employés, nous ne pouvons, néanmoins, accepter le bureau 

d'arbitrage tel que proposé par votre Association, pour la bonne raison 

qu'il se compose des intéressés eux-mêmes, ne se compose que d'eux-

mêmes, et bien plus ne se compose que d'une seule des parties intéres­

sées, de manière que les arbitres auront à juger dans leur propre cause, 

à se prononcer dans leurs propres intérêts. 

« Mais nous accepterions avec joie et empressement un bureau d'arbi­

trage équitablement constitué, composé de manière à ce que les deux 

parties intéressées y soient également représentées. 

« Nous ajouterons que les ouvriers, vos ex-employés, dans l'avenir 

comme dans le passé, seront toujours prêts à écouter favorablement 

toutes les propositions conciliatrices qu'on leur fera et qu'ils ne refuse­

ront jamais d'entrer dans la voie des concessions, mais pourvu qu'on 

leur ouvre cette voie au lieu de la leur fermer comme on le fait aujour­

d'hui. Que noua reste-t-il à céder à nos employeurs, quand ils prennent 

tout ce que nous avons, jusqu'à notre liberté, nos droits les plus chers, 
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même le droit de débat t re le prix auquel nous aurons à céder nos bras 

et notre travail ? 

« Nous accepterions, par exemple, de travailler pour les prix actuels , 

pour les salaires qui étaient en cours lors de la fermeture de vos 

us ines . 

« Enfin, nous sommes prêts n faire tout ce qu i est ra isonnable pour 

nous entendre et cont inuer les opérat ions in ter rompues . » 

La réponse des ouvriers était digne, elle revendiquait avec ra ison le 

droit d 'association, et la haute convenance d 'avoir des représentants 

dans le bureau d 'arbi t rage ; mais ils avaient tort de prétendre que les 

documents que les manufactur iers leur demandaien t de signer leur 

enlevaient le droit do débattre le prix auquel ils aura ien t à céder leurs 

b ras et leur t rava i l . 

Les manufactur iers répondirent , le 20 novembre, que l 'Association étai t 

déterminée à ne pas céder au sujet des condit ions qui avaient été i m ­

posées comme essentielles à toute obtention d'emploi à l 'avenir. I ls 

a joutaient : 

« T o u t ce que les pat rons exigent, c'est un engagement de l 'ouvrier de 

n ' appar ten i r à aucune association ouvrière destinée à réunir les ouvriers 

contre leurs pa t rons . Ils sont l ibres d 'appartenir à toute autre associa­

t ion. . . . 

« L'ouvrier qui aura signé la déclaration que vous connaissez, pour ra 

toujours faire avec son patrou, non seulement pour les pr ix, mais auss i 

pour la durée du contrat avant de reprendre l 'ouvrage, les condi t ions 

qu ' i l voudra, comme la chose se fait dans toute au t re industr ie à Qué­

bec. . . . 

« Quan t aux prix et salaires, vous savez que ce n 'est pas là u n e des 

causes de la fermeture des manufactures . Il faut cependant vous dire à 

ce sujet que les manufactur iers sont et ont toujours été prêts à reprendre 

aux mêmes prix que lors de la fermeture tous leurs ouvriers qui s igneront 

la déclarat ion. De plus, si nos in tent ions cont inuent à être ma l inter­

prétées, pour notre justification, nous publierons les règlements des a s ­

sociat ions qui ont pour but d ' intervenir entre pa t rons et ouvriers et qu i 

sont malheureusement la seule cause de la présente difficulté. 

« En te rminant , les membres de l 'Association dés i ren t vous informer 

qu ' i l s ne veulent entrer dans aucune correspondance à ce suje t .e tque la 

présente lettre devra être la dernière. » 

Quatre semaines étaient déjà écoulées depuis la fermeture des m a n u ­

factures, et aucune perspective de règlement ne s 'était encore présentée. 
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Les pertes étaient considérables. Ces manufactures distribuaient en sa­

laires chaque semaine 100,000f 00, de sorte que depuis le commence­

ment des difficultés, 400,000' 00 avaient été enlevés à l'industrie et 

au commerce. Quelques ouvriers avaient signé les documents des manu­

facturiers, mais leur nombre n'était pas suffisant pour permettre aux 

manufactures de reprendre leurs opérations, et le travail n'était recom­

mencé dans aucune d'elles. 

Sur ces entrefaites, M. L.-J. Deniers, qui avait toujours conseillé aux 

ouvriers, dans son journal l'Événement, de garder une conduite pai­

sible et digne, conseil qu'ils avaient mis en pratique, proposa aux inté­

ressés de recourir à l'arbitrage de Mgr L.-N. Bégin, archevêque de Qué­

bec, pour terminer les difficultés. 

Le 24 novembre, l'Association des manufacturiers acquiesçait à cette 

proposition et sollicitait l'arbitrage de Mgr Bégin. Le 28, l'archevêque se 

déclarait prêt à satisfaire à la demande sitôt que les ouvriers auraient 

exprimé le même désir, ce qu'ils firent le jour même. 

Dès le 26 novembre, le secrétaire des comités des Unions avait écrit au 

secrétaire de l'Association des manufacturiers que les ouvriers avaient 

appris avec plaisir que l'on avait demandé à Mgr Bégin d'agir comme 

arbitre dans les présentes difficultés, qu'ils consentaient à accepter son 

jugement comme définitif, et que, en attendant, ils étaient prêts à re­

prendre le travail dans les manufactures aux prix payés avant leur fer­

meture. 

Les patrons ne continuèrent pas moins à exiger des ouvriers la signa­

ture des documents préparés par l'Association. Cette signature serait con­

sidérée comme nulle si la sentence arbitrale était favorable aux ouvriers. 

Les Unions ouvrières refusèrent. 

Le 5 décembre, Mgr L.-N. Bégin adressa une communication aux ou­

vriers en chaussures, leur demandant de s'abstenir de discuter les 

affaires en litige. Le même jour, il demandait aux membres de l'Asso­

ciation des manufacturiers de rouvrir leurs établissements le lundi 

10 décembre, en attendant sa décision. 

Les deux parties répondirent au désir de Sa Grandeur. 

Les ouvriers s'engagèrent à ne pas fréquenter leurs sociétés et à ne 

prendre part à aucune de leurs réunions, jusqu'à la décision de Mgr Bégin. 

Les manufacturiers consentirent à la réouverture de leurs fabriques 

au jour fixé, à condition d'avoir tout le personnel suffisant ; et dès le 

10 décembre au matin, les manufactures avaient repris le travail. 

L'autorité de l'archevêque avait donc mis fin à un état de guerre qui 
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avai t fait perdre au commerce 3,750,000' et a u x ouvriers 800,000'. 

Comme le chômage n'était pas dû à Taction des ouvr iers déclarant une 

grève, m a i s à. une fermeture d'ateliers par les pa t rons les Unions ou­

vrières déclarèrent qu'elles n 'avaient aucun secours h donner. Cepen­

dan t , après le refus de signer les documents déposés chez le notaire Gre­

nier, l 'association des monteurs et des tailleurs de cuir commença à en 

dis t r ibuer . Les ouvriers machinis tes en reçurent par faveur dès la fer­

meture . 

Le i> décembre, les manufactur iers avaient soumis leur factum ù 

Mgr Bégin, qui en envoya une copie aux représentants dos jj 'ois Unions 

des ouvriers en chaussures , leur d e m a n d a n t d'y répondre par écrit, et d'y 

jo indre une copie de la consti tut ion et des règlements de leurs asso­

ciat ions. 

Le 10 janvier 1901, Sa Grandeur Mgr l 'archevêque de Québec rendi t sa 

sentence arbi t ra le . En voici le texte : 

Sentence arbitrage dans la cause des fabricants de chaussures 
de Québec et de leurs ouvriers 

A. — Avant de donner une solution prat ique à la quest ion qui a été 

soumise à mon arbi t rage par les pat rons et les ouvriers des fabriques 

de chaussures de Québec — quest ion qui intéresse des milliers de per­

sonnes — je crois devoir rappeler br ièvement des principes qu'i l ne faut 

pas perdre de vue si l 'on veut que les droits des u n s et des autres soient 

protégés. 

1° Le droit de se consti tuer en associations de mét iers , de professions, 

d 'emplois quelconques , est un droi t nature l , il a toujours existé et il 

exis tera toujours . Mais 

2° de ce que ce droit ne peut être méconnu, il ne s'ensuit pas que 

toutes les associations soient légit imes. Pour qu 'el les aient droit ù l 'exis­

tence et puissent faire du' bien, il faut qu'elles se proposent d 'at teindre 

une fin honnête et jus te et qu'elles n 'emploient , pour y arriver, que des 

moyens conformes à la morale, à l 'honnêteté et à la just ice. 

« J a m a i s assurément , dit Léon XIII dans son Encycl ique sur la con­

dit ion des ouvriers , à aucune époque, on ne vit u n e si grande mult ipl i ­

cité d 'associat ions de tout genre, sur tout d 'associations ouvrières. Ce 

n 'est pas le l ieu de rechercher d'où viennent beaucoup d'entre elles, 

quel est leur bu t et par quelle voie elles veulent y arriver. Mais c'est 

une opinion confirmée par de nombreux iiidices qu'elles sont o rd ina i -
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rcment gouvernées par ties chefs occultes, et qu'elles obéissent à un 

mot d'ordre également hostile au nom chrétien et ;'i la sécurité des 

nations; qu'après avoir accaparé toutes les entreprises, s'il se trouve 

des ouvriers qui se refusent à entrer dans leur sein, elles leur l'ont expier 

ce refus par la misère. » 

Sa Sainteté avait précédemment rappelé à l'ouvrier les devoirs qui 

lui incombent : 

« Il doit fournir intégralement et lidèlement tout le travail auquel il 

s'est engagé par contrat libre et conforme à l 'équité; il ne doit pas léser 

son patron, ni dans ses biens ni duns sa personne; ses revendications 

mémos doivent être exemptes de vi lence. et ne jamais revêtir la forme 

de sédition; il doit fuir les hommes pervers qui, dans des discours arti­

ficieux, lui sucèren t des espérances exagérées et lui font de grandes 

promesses qui n'aboutissent qu'à de stériles regrets et à la ruine îles 

fortunes. 

« Quant aux riches et aux patrons, ils ne doivent pas traiter l 'ouvrier 

en esclave ; il est juste qu'ils respectent en lui la dignité de l 'homme re­

levée encore par colle du chrétien. 

« I,o christianisme, en outre, prescrit qu'il soit tenu compte des inté­

rêts spirituels de l'ouvrier et du bien de son âme. 

« Aux maîtres il appartient de veiller à ce qu'il y soit donné pleine 

satisfaction ; que l'ouvrier ne soit point l ivré à la séduction et aux solli­

citations corruptrices ; que rien ne vienne affaiblir en lui l'esprit de fa­

mille ni les habitudes d'économie. Défense encore d'imposer un travail 

au-dessus de leurs forces ou en désaccord avec leur âge et leur sexe. 

Mais parmi les devoirs les plus importants du patron, le premier est de 

donner à chacun ce qui est juste. » 

. B. — A la lumière des enseignements de l 'Encyclique Iierum nova-

rum de Léon X I I I , j 'ai examiné soigneusement les constitutions et rè­

glements de la Fraternité des Cordonniers-Unis, de l 'Union protectrice 

des Cordonniers-Monteurs, et de la Fraternité des Tailleurs de cuir ; je 

ne saurais les approuver sans qu'ils aient subi un certain nombre de 

modifications. Si les articles et clauses que je trouve répréhensibles 

étaient mis h exécution à la lettre, tels qu'ils sont rédigés, il est certain 

qu'ils porteraient, en bien des cas, de fortes atteintes à la liberté person­

nelle, à la liberté de conscience et à la justice. Je n'accuse ici les inten­

tions de personne, ni ne m'occupe non plus de l'application qu'on a pu 

eu faire jusqu'à présent dans la pratique ; mon appréciation ne repose 

donc que sur le texte même des règlements et constitutions. 
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La conclusion qui s'impose, c'est que ces f rate ru i tés ont besoin de re­

viser leurs règlements et constitutions, suns quoi elles feront fausse 

route. On a l loue le fait que plusieurs autres sociétés ouvrières ont des 

règlements semblables à ceux des fraternités dont je viens de parler; la 

chose est possible, mais elle ne rond pas cet argument plus acceptable, 

car il peut se produire dans ces sociétés, à un moment donné, des écarts 

très regrettables et d'une sérieuse gravité, qui auraient leur origine, leur 

cause première, dans l'application littérale de ces règlements. 

C. — Pour parer aux difficultés et aux inconvénients signalés dans 

les « facturas » et autres documents qui m'ont été présentés par les pa­

trons et par les ouvriers, on ma qualité d'arbitre choisi par les deux 

parties intéressées, je règle ce qui suit pour tout litige qui pourrait 

se présenter à l'avenir à propos d'augmentation ou de diminution de 

salaires, des engagements ou des renvois des ouvriers, de la durée du 

travail journalier, des apprentis, de l'introduction do nouvelles ma­

chines, et de toute autre cause de conflit. 

Comités de réclamation et de conciliation. 

1° Alhi de régler les difficultés autant que possible à l'amiable et 

promptement, les ouvriers constitueront un « Comité de réclamation » 

composé de trois membres choisis par eux. Les patrons, de leur côté, 

constitueront un « Comité de conciliation » composé de trois manufac­

turiers nommes par ceux-ci. Les membres de ces deux comités seront 

élus tous les ans, et les mémos seront inéligibles. Dans le cas où l'un des 

membres desdits comités serait empêché par de graves raisons de rem­

plir sa charge, le comité auquel il appartient lui donnera un remplaçant 

temporaire. Si l'un desdits membres vient à mourir, le même comité lui 

donnera un remplaçant pour le reste de l'année d'office. 

Ces deux comités pourront être formés dans des assemblées distinctes 

des patrons et des ouvriers, sur convocation de leurs secrétaires respec­

tifs. Dans chacune de ces assemblées, on procédera, à la pluralité des 

voix, à l'élection d'un président et d'un secrétaire, puis à la formation 

du « Comité de réclamation », chez les ouvriers, et du « Comité de conci­

liation », chez les patrons. Les procès-verbaux de ces assemblées seront 

rédigés séance tenante, et signés respectivement par les présidente dès-

dites assemblées, les élus (au comité) et les secrétaires des mêmes as­

semblées. Chacun des deux comités nommera ensuite son président et 

son secrétaire. 



132 N° 101. — COMPOSITEUR TYPOGRAPHE DE (JOJCBEC. 

Quand un ouvrier aura quelque plainte à faire contre son patron, il la 

formulera par écrit, la fera signer par deux de ses compagnons de travail 

et la communiquera au « Comité de réclamation », avec prière de la 

transmettre au « Comité de conciliation ». Les membres de ces deux co­

mités examineront conjointement le cas à résoudre, chercheront a ame­

ner une entente et, dans le cas où l'entente serait impossible, le « Comité 

de réclamation » portera la plainte immédiatement devant le « Tribunal 

d'arbitrage ». 

Quand la plainte viendra directement de la part d'un manufacturier, 

celui-ci s'adressera directement au « Comité de conciliation », qui in­

formera de suite le « Comité de réclamation » du grief du patron, afin 

de venir ;ï une entente, puis, si elle n'a pas lieu, le « Comité de concilia­

tion » aura recours au « Tribunal d'arbitrage ». 

Tribunal d'arbitrage. 

2° Le a Tribunal d'arbitrage » sera permanent et composé de trois 

membres, dont l'un — représentant des patrons — sera choisi par le 

susdit «Comité de conciliation », le second —représentant des ouvriers 

— par le susdit « Comité de réclamation », et le troisième, par ces deux 

premiers arbitres. Si, par hasard, les deux arbitres nommés par les co­

mités ne s'entendaient pas sur le choix du troisième, ils demanderont à 

un juge de la Cour supérieure ou à l'archevêque de Québec de le dési­

gner. 

L'élection de ces arbitres se fera tous les ans, et les mêmes seront réé-

ligibles. Dans le cas où l'un de ces arbitres serait empêché par maladie 

ou autres raisons graves, ou encore par le fait qu'il serait impliqué dans 

la cause en litige, le comité qui l'aura choisi lui donnera un remplaçant 

temporaire. Si l'un des arbitres vient à mourir, le même comité lui don­

nera un remplaçant pour le reste de l'année d'office. 

Les arbitres entendront, s'il y a lieu, les parties ou leurs procureurs ; 

ils auront le droit de se faire remettre toutes les pièces se rapportant au 

litige, de citer les témoins, d'appeler des experts et hommes du métier à 

comparaître devant eux, de faire donner leurs dépositions attestées de­

vant un juge de paix, de visiter les ateliers, en un mot, de se procurer 

toutes les preuves verbales et écrites qu'ils jugeront nécessaires pour 

l'instruction de la cause. 

Ils devront rendre leur sentence arbitrale dans le plus court délai pos­

sible, et cette sentence sera définitive. 
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T a n t que dureron t les débats , le patron ne pour ra f e r m e r s e s ateliers 

et les ouvriers ne pourront cesser le travail . 

J_.es arbitres au ron t droit de se nommer un secréta i re <à l e u r cho ix . 

Les frais du litige seront à la charge de la part ie ou d e s p a r t i e s , à la 

discrétion des arbi t res . 

Les Comités de réclamation et de conciliation, a ins i q u e l e T r i b u n a l 

d 'arbi t rage, seront consti tués le premier jour ju r id ique d u m o i s d e février 

p rocha in , et les élections annuel les des membres d e s d i t s c o m i t é s et tri­

b u n a l d 'arbi trage se feront à la même date chaque a n n é e . 

L ' é t ab l i s sement d 'un pareil t r ibuna l d 'arbitrage est c o n f o r m e aux d i ­

rections du souvera in pontife dans l 'Encyclique déjà c i t é e . 

Léon XHl veut « que les droi ts et les devoirs des p a t r o n s s o i e n t parfai­

t emen t conciliés avec les droi ts et les devoirs des o u v r i e r s », e t si , chez 

les u n s ou les au t res , il arrive que des réclamations s o i e n t f a i t e s au sujet 

des droits lésés, il exprime le désir qu'on choisisse d e s h o m m e s pru­

den ts et intègres qui soient chargés « de régler le l i t ige e n q u a l i t é d'ar­

bi t res ». 

Avec cette manière de procéder, les droits de c h a c u n s e r o n t respectés 

et les relat ions entre patrons et ouvr iers ne cesseront j a m a i s d ' ê t r e ami­

cales . C'est, en effet, de l 'esprit de just ice et de cha r i t é c h r é t i e n n e qu ' i l 

faut pr inc ipa lement at tendre la paix et la prospérité d e l a s o c i é t é . 

Archevêché de Québec, le 10 janvier 1901. 

+ LOUIS-NAZAIUK, archevêque de Québec. 

Cette sentence arbi t rale refusait donc de reconna î t re l e s e x i g e n c e s des 

pa t rons qui demanda ien t à leurs ouvriers de no faire p a r t i e d ' aucune 

association ouvrière ; d 'un au t re côté, elle c o n d a m n a i t c e r t a i n e s clauses 

des règlements et const i tut ions des Unions ouvr ières c o m m e cont ra i res 

à la liberté personnel le , à la l iberté de conscience et ù l a j u s t i c e . 

Une clause impor tan te de la sentence arbi t ra le est c e l l e q u i di t que 

t an t que dure ron t les débats sur u n e quest ion en l i t i g e , l e p a t r o n ne 

•pour ra fermer ses ateliers, et les' ouvriers ne p o u r r o n t q u i t t e r le tra­

va i l . 

Cette sentence fut favorablement acceptée par les p a t r o n s e t par les 

ouvr iers , et Mgr l 'archevêque reçut les félicitations d e l a p r e s s e du pays 

et de plusieurs revues européennes. 

D a n s l 'étude que Sa Grandeur fit des règlements e t c o n s t i t u t i o n s des 

trois Unions qu i ava ien t accepté son arbitrage et d a n s l e s c o n v e r s a t i o n s 

qu'el le eut avec les représentants des ouvriers , il lui fu t f a c i l e d e s 'aper-

http://J_.es
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cevoir que ces règlements étaient empruntés à des sociétés similaires du 

Canada et des États-Unis, auxquelles les Unions québecquoises étaient 

affiliées, et que l'action de ces sociétés étrangères, présidées par des 

hommes de nationalité et de religion différentes, pouvait avoir des effets 

funestes. Aussi, après avoir rendu sa sentence, Mgr Bégin se proposa-t-il 

deux buts à atteindre : la modification des règlements et constitutions 

des Unions ouvrières, et la séparation des Unions de Québec des autres 

associations semblables du Canada et surtout d'ailleurs. 

Grâce à la sagesse qu'il déploya et à la haute influence qu'il exerçait 

auprès des ouvriers, Mgr Bégin a réussi. Les Unions des ouvriers en 

chaussures ont retrouvé leur indépendance et leur autonomie ; leurs rè­

glements ont été modifiés de manière à ne blesser ni la liberté du travail 

ni la justice. 

Un comité composé de prêtres nommés par l'archevêque et de repré­

sentants des ouvriers fut chargé de faire ces modifications. Dans les rè­

glements existants on trouvait des principes socialistes comme celui-ci 

emprunté à. Karl Marx : le travail est le seul capital qui puisse produire. 

Certaines clauses défendaient aux membres de l'Union d'aider ou d'en­

courager un ouvrier exerçant le même métier et ne faisant pas partie de 

l'Union, d'enseigner le métier à qui que ce soit, excepté à leurs fils 

propres ou adoptifs. Un article leur faisait une obligation de forcer les 

autres ouvriers de même métier à entrer dans l'Union. De plus, ces règle­

ments étaient très centralisateurs et enlevaient aux sociétés particulières 

le droit de juger de leurs propres difficultés, confiant à un bureau cen­

tral le soin de déterminer l'échelle des salaires et l'opportunité des 

grèves. Les ouvriers subissaient donc nécessairement la direction de 

l'étranger. Tout cela disparut dans les nouveaux règlements qui furent 

bientôt remis aux Unions. 

Les cordonniers-monteurs et les tailleurs do cuir acceptèrent- avec sa­

tisfaction leurs règlements amendés ; les cordonniers-machinistes, dont 

quelques-uns, trois ou quatre, sont imbus d'idées socialistes, se sou­

mirent plus difficilement, toutefois ils les acceptèrent après quelques 

hésitations, et ils prétendent les appliquer loyalement. 

Les ouvriers ont compris les inconvénients de l'internationalisme qui 

les livre aux Américains, et ils sont tous d'accord pour lui déclarer la 

guerre. Un mouvement considérable s'est fait dans tout le Canada qui a 

abouti à la constitution d'un Congrès national des ouvriers canadiens. 

Le président du Congrès est un des membres de l'Union des cordonniers-

machinistes de Québec, 
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Mgr Bégin, vou lan t assurer pour l 'avenir la paix et l ' ha rmon ie entre 

le capital et le t ravai l , et soust ra i re les Unions aux influences néfastes 

du passé, résolut de donner aux associations ouvrière* un d i rec teur gé­

néral « exclusivement appliqué aux intérêts de la c lasse des t rava i l l eurs , 

qui leur fera connaî t re à la fois leurs devoirs et leurs d ro i t s , ainsi que 

la manière de les défendre sans blesser la jus t ice n i m a n q u e r à la 

char i té . » 

Il choisit à cotte fin le K. I>. Alexis, de l 'ordre des capucins . 

Votre longue expérience, lui disai t l 'archevêque d a n s l a lettre par 

laquelle il lui confiait cette charge dillicile, votre conna i s sance des 

hommes et des choses, l 'étude spéciale que vous avez, faite d e la quest ion 

ouvrière, et en part iculier les t r avaux impor tants que vous avez publiés 

en commenta i res de l 'encyclique Rerum novarum de Léon XII I , 

votre dévouement aux intérêts du peuple, la s y m p a t h i e q u i lie votre 

ordre aux classes ouvrières, me donnen t l 'assurance q u e vous serez bien 

accueilli des fraterni tés du t rava i l et que vous leur rendrez de g rands 

services. » 

En effet, les Unions firent bon accueil au directeur n o m m é par l 'ar­

chevêque, qu i n ' a qu 'à se louer de ses relations avec 1RS ouvr ie r s . 

Le Tr ibuna l d 'arbi trage a été constitué selon lo mode ind iqué par 

Mgr Begin d a n s sa sentence arbi t ra le , et les ouvriers y ont r ecours dans 

leurs difficultés. 

Le règlement de ce différend ouvrier montre bien l ' in i luence du clergé 

et la grande autor i té dont il jouit. Quel que soit c e p e n d a n t le succès 

remporté par l 'autor i té ecclésiastique dans cette affaire, il ne faudrai t 

pas prétendre quo toute difficulté est ma in t enan t d i spa rue , et qu ' i l n 'y a 

plus rien à c ra indre pour l ' avenir . Ce serait compter s a n s les pass ions 

humaines , s ans les fausses théories sociales don t les p r inc ipes t rompeurs 

excitent et favorisent trop facilement les inimitiés e n t r e le cap i ta l et le 

t ravai l , enfin sans les convoitises des ouvriers . Seu l emen t , toutes ces 

causes de conflit seront éloignées tan t que pa t rons e t ouvr ie r s , fidèles 

aux conseils et aux enseignements de leur a r chevêque , s a u r o n t met t re 

en pra t ique les principes de la jus t ice et de la "charité c h r é t i e n n e . 
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§ 22. 

SUR I.A L É G I S L A T I O N O U V I U K R K AU C A N A D A 

La législation ouvrière au Canada comprend certaines réglementations 

particulières qu'il n'est pas sans intérêt de passer en revue. 

I . S A L A I R K K . - - Prescription, — Les salaires des employés non ré­

putés domestiques, et dont l'engagement est d'une année ou plus, se 

prescrivent par deux ans. 

Les gages des domestiques de maison ou de ferme, des commis de 

marchands et îles autres employé.» dont l'engagement est à la journée, à 

la semaine, au mois ou pour moins d'une année (operarii), se pres­

crivent par un an. 

Privilège. -- Au cas de déconfiture du maître, le salaire des domes­

tiques, dos serviteurs, pour une période écoulée n'excédant pas un an, 

est payé par privilège sur les biens meubles; les commis, les apprentis 

et les journaliers jouissent du même privilège pour le recouvrement de 

leurs gages, mais seulement pour trois mois d'arrérages, et sur les 

marchandises et les effets qui se trouvaient dans le magasin, la bou­

tique ou l'atelier où ils étaient employés. 

Quand le produit des biens meubles ne sullit pas à payer ces dettes, 

le privilège des domestiques s'étend aux immeubles. 

Le journalier et l'ouvrier, qui ont travaillé à la construction d'un 

édifice, ont aussi sur l'immeuble un droit de préférence pour leurs gages 

jusqu'à concurrence de la plus-value donnée à l'héritage par les travaux 

exécutés. Ce privilège est sujet néanmoins à l'accomplissement de cer­

taines formalités. 

En vertu d'une résolution adoptée à la Chambre des communes à 

Ottawa, le 17 juillet 1900, tout contrat passé avec un entrepreneur pour 

dos travaux publics par le ministère dos travaux publics à Ottawa est 

accompagné d'une liste de salaires reconnus comme gains courants dans 

chaque branche de métier, pour des artisans compétents, dans le district 

où les travaux sont exécutés. Cette liste représente le tarif minimum 

dos gages à payer aux ouvriers qui exécuteront les travaux. De plus, 

une série de conditions préparées par le ministère des t ravaux publics, 

et formant partie intégrante de tout contrat, assure le parfait paiement 

du salaire des ouvriers. 
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Recouvrement par les mineurs. — Quoique les act ions appar tenan t 

au mineur ne puissent en général être portées qu ' au nom du tuteur , le 

mineur de quatorze ans peut intenter seul les actions eu recouvrement 

de gages. 

Suisissabilite. — Un cinquième des gages seulement est saisisaable 

s ' i ls n 'excèdent pas 15f par j o u r ; un quar t , s'ils excèdent 15', m a i s ne 

dépassent pas ;•)<)'; un tiers s'ils excédent ,':J(K. 

II . IÎIKXS MRUULEK iN8AisissAHt.Es. - Les biens su ivan ts forment un 

pat r imoine insaisissable : 

"1" Les lits, l i teries et bois de lit à l 'usage du débiteur et de sa famil le ; 

2° Les vêtements ordinaires et nécessaires pour lui et sa famille; 

:S° Deux poêles et leurs t uyaux , une crémaillère et ses accessoires, 

une paire de chenets , une paire de pincettes et une pelle; 

i" Tous le9 ustensi les de cuisine, l es couteaux, les fourchettes, les 

cuillers et la vaisselle à l 'usage de la famille, deux tables, deux buffets, 

une lampe, un miroir , un bureau de toilette avec sa garni ture d 'art icles 

de toilette, deux coffres, les tapis ou pièces d'étoffe couvrant les plan­

chers , une horloge, un sofa et douze chaises (pourvu que la va leur 

totale de ces effets n 'excède pas la somme de 250f); 

5" Tous rouets à filer et métiers ù tisser destinés a l 'usage domest ique, 

une hache, une scie, un fusil, six pièges, les re ts , l ignes et seines de 

pêche ord ina i rement en usage, une cuvette, une mach ine à laver, une 

mach ine à tordre le l inge, une mach ine à coudre, deux seaux, trois fers 

à repasser , une brosse à souliers, une brosse a p lancher , u n balai ; 

G" Cinquante vo lumes et tous les dessins et pe in tures exécutés pa r le 

débi teur ou les membres de sa famille et à son u s a g e ; 

7o Des combust ibles et des comestibles suffisants pour le débiteur et 

sa famille pour t rois m o i s ; 

8° Un cheval, u n e voiture d'été et une voiture d 'hiver et l 'at telage, 

dont le charret ier ou le cocher se sert pour gagner sa vie ; une v a c h e ; 

9° Les livres relatifs à la profession, à l 'art ou au métier du débi teur 

j u s q u ' à une va leur de 1,000' 00 ; 

10° Les outils, ins t ruments pu aut res effets ord ina i rement employés 

pour l 'exercice de la profession, de l 'art ou du métier du débiteur, jus­

qu 'à une valeur de l ,000 f 00. 

Les aut res effets que la loi déclare insaisissables se t rouvent plutôt 

chez les cul t iva teurs . 

Les effets ment ionnés aux articles 4 à 10 inc lus ivement ne sont cepen-

http://iN8AisissAHt.Es
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dant pas exempts de la saisie et de la vente lorsqu'il s'agit du prix de 

leur acquisition ou quand ils ont été donnés en gage. 

III. TRAVAIL DES ENFANTS ET DES FEMMES. — Les garçons au-dessous 

de douze ans, les filles au-dessous de quatorze, ne peuvent être employés 

dans les établissements industriels, manufactures, fabriques, chantiers, 

usines et ateliers. De plus, dans les établissements que le lieutenant-

gouverneur en conseil a déclarés dangereux, insalubres ou simplement 

incommodes, l'âge des ouvriers ne peut pas être moindre de seize ans 

pour les garçons, et de dix-huit ans pour les filles. 

La journée de travail pour les garçons au-dessous de dix-huit ans et 

les femmes, quel que soit leur âge, est fixée à un maximum de dix heures. 

A midi, une heure doit être accordée pour le repas. Le travail ne peut 

commencer avant six heures du matin, ni dépasser neuf heures du soir. 

Si un enfant ou une jeune II lie est employé dans un établissement 

industriel en contravention aux dispositions de la loi, le patron encourt 

une amende de 1,000'00, et les parents, tuteurs ou gardiens de l'enfant, 

à moins que la contravention n'ait lieu sans leur consentement et sans 

connivence ou négligence de leur part, encourent une amende de 250f.00. 

Les garçons et les filles admis dans un établissement peuvent être, 

à la demande de l'inspecteur des manufactures, soumis à un examen, 

et ceux qui sont reconnus, par un médecin hygiéniste, n'avoir pas les 

forces physiques voulues, doivent être renvoyés. 

IV. PROTECTION DES OUVRIERS DANS LES ÉTABLISSEMENTS INDUSTRIELS. 

— La loi 57 Victoria, ch. 30, établit un système de surveillance et d'ins­

pection des établissements industriels pour en assurer la salubrité et 

veiller à la sécurité des travailleurs. 

V. LÉGISLATION POUR PRÉVENIR ET RÉGLER LES CONFLITS OUVRIERS. — 

L'Acle de concilialion de 1900, 63-64 Vict, ch. 24, établit un départe­

ment du travail à Ottawa, chargé de recueillir, de compiler et de publier 

sous une forme convenable des renseignements statistiques et autres au 

sujet des conditions de la main-d'œuvre, de procéder à des enquêtes 

sur les questions industrielles et de publier la Gazette du travail. Cet 

acte contient en outre quelques dispositions spéciales en vue du règle­

ment des conflits ouvriers. Il donne au ministre le pouvoir d'intervenir 

et de. prêter ses bons offices afin d'aider à l'établissement de bureaux de 

conciliation de nature à promouvoir l'entente entre les patrons et les 

ouvriers et à prévenir les grèves et les fermetures d'usines. 



1CLKMKNTS D I V E R S DE L A C O N S T I T U T I O N S O C I A t B . 129 

La législature île la province ,1e Québec a également adopté un projet 

de loi destiné ù faciliter le règlement des dilïérends ouvriers ù Guébee; 

il a été approuvé par le lieutenant-gouverneur le 28 mars 1901. 

La loi pourvoit h la création de deux conseils distincts : un conseil 

de conciliation et un conseil d'arbitrage. Le premier comprend quatre 

membres nommés par moitié par les patrons et par les ouvriers on con­

testation, (le conseil juge des dilïérends qui lui sont soumis, et sa sen­

tence n'a de valeur que si elle est acceptée par les doux parties. 

Le conseil d'arbitrage est composé du trois arbitres nommés tous les 

deux ans par le lieutenant-gouverneur, l'un, sur la recommandation des 

patrons, l'autre, sur la recommandation des sociétés et unions ouvrières, 

et le troisième sur la recommandation des deux premiers. Ce conseil 

peut juger les différends qui, soumis au conseil île conciliation, n'ont pas 

été réglés; il peut aussi, sur la demande des deux parties, juger directe­

ment de difficultés non préalablement soumises au conseil de concilia­

tion. Sa sentence n'oblige pas sans le consentement des parties, qui 

peuvent toujours soumettre de nouveau leur différend ;'t un conseil de 

conciliation. 

Un conseil d'arbitrage spécial est constitué pour les cas de différends 

entre les compagnies de chemins de fer et leurs employés. 

§ 23. 

S U H Q U E L Q U E S P A R T I C U L A R I T É S DR L A L É G I S L A T I O N C I V I L E A U C A N A D A 

Le Code civil accorde à tout majeur sain d'esprit la l iberté de tester la 

plus absolue et toute personne capable d'acquérir et de posséder peut 

recevoir par testament. L'annulation des testaments pour cause de dé­

mence, captation, etc., est soumise aux mêmes règles qu'en France. 

Depuis quelques années cependant, la législature de Québec a voté 

quelques lois particulières, modiliant, ù la demande d'intéressés, certains 

testaments. Elle est entrée dans une voie dangereuse et plusieurs s'en 

sont justement alarmés. 

Les successions ab intestat sont déférées, sauf quelques différences, 

comme sous le Code Napoléon; le premier degré comprend les enfants 

ou leurs descendants; le second degré, les collatéraux au premier degré 

avec le père et la mère; le troisième degré, les autres ascendants et col­

latéraux. 
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A défaut de pa ren t s au degré successible, les b iens appar t i ennent au 

conjoint s u r v i v a n t ; à défaut d u conjoint surv ivant , à l 'État . 

Depuis 1892, le gouvernement prélève une t a x e sur les successions 

tes tamentaires aussi bien qu'ab intestat. (Voir 55-56 Vict., c. 17, 1892; 

57 Vict., c. 10, 1894; 58 Vict., c. 16, 1895 ; 59 V ic t . , c . 17, 1896.) 

. Un étranger qu i succède à u n sujet canadien paie un droit de dix. 

pour cent de la valeur des biens t ransmis , après déduction des det tes et 

obligations grevant la succession. 

Toute succession déférée aux frères et sœurs des grands-paren ts du 

défunt, ou à leurs descendants , est taxée d 'un droi t de 6 % ! recueill ie 

par les frères et sœurs des pa ren t s , ou leurs descendants , elle es t pas ­

sible d 'un droit de 5 0 / o ; enfin, l ' impôt est de 3 °/0 quand elle revient 

a u x frères et sœurs du défunt lu i -môme ou à leurs descendants . 

Dans les successions déférées soit en ligne directe, ascendante ou des ­

cendante , soit au conjoint su rv ivan t , au beau-père et à la bel le-mère , 

au gendre et à la bru, les droi ts sont proport ionnés à la va leur des 

biens, dettes et obligations dédui tes : pour une succession de 15,000' 00 

ou moins , il n ' y a pas de dro i t ; pour une succession,de 15,000f 00 à 

25,000'00, 1/2 o / 0 ; de 25,000'00 ù 50,000' 00, 1 % ; de 50,000'00 à 

125,000f 00, 1 1/4 °/o ; etc., le t a u x le plus hau t (au-dessus de 1,000,000'00) 

étant de 3 % . 

Par contrat de mariage, les époux peuvent déroger à la loi générale , 

q u a n t à leurs b iens , et faire su r ce point toutes sortes de convent ions , 

pourvu qu'el les ne blessent ni l 'ordre public n i les bonnes m œ u r s . A la 

règle qui veut que les époux, après le mar iage , ne puissent s ' avantager 

entre vifs, i l y a une exception : le mar i peut assurer sa vie pour le bé­

néfice de sa femme et de ses enfants , et cette assurance est ina l i énab le -

et insaisissable. 

u c i d u i u c *;»Juiia.L vie m a n a g e u n e u i t i u o c u u t : U D fiiipuiaviuuo w l l = . 

t raires dans le contrat , les époux sont soumis au régime de la c o m m u ­

nau té , avec douaire coutumier . 

La sépara t ion de biens peut être stipulée d a n s le contrat de mar i age . 

Elle peut aussi être demandée pa r la femme, d u r a n t le mar iage , lorsque 

l ' inconduite ou l a mauvaise adminis t ra t ion du m a r i met tent les droits de 

la femme en péri l . ' 

L a séparat ion de corps peut être- demandée pour les mêmes ra isons 

que le divorce en France , mais l a jur isprudence tend à restreindre au t an t 

que «possible les causes de séparat ion. L 'aveu des par t ies n 'es t pa s 

admis . 



ÉLÉMENTS DIVERS UE LA CONSTITUTION SOCIALE. * 131 

Il n'y a pas de divorce sous l'empire des lois de la province de Qué­
bec ; le Parlement fédéral du Canada peut cependant l'accorder, par un 
acte spécial pour chaque cas. Dans ces conditions, le divorce est très 
rare, et encore ne se rencontre-t-il que chez les protestants, qui d'ailleurs 
le réprouvent généralement. 

De 1868 à 1902, dix-sept divorces ont été accordés par le Parlement 
dans la province de Québec. 

Au printemps 1901, uu eminent protestant français, M. Siegfried, ancien 
ministre du commerce, visitait Québec, conduit par un journaliste ; passant 
en face de l'hôtel de ville, il manifesta le désir de s'y arrêter et de jeter 
un coup d'œil sur le registre des mariages. Son guide lui fit remarquer 
qu'à Québec, les mariages avaient lieu à l'église, et que les registres de 
l'état civil y étaient tenus gratuitement par le clergé. « Mais alors, dit 
M. Siegfried, on ne se marie pas devant M. le maire? — Non, Monsieur, 
lui répondit son interlocuteur, l'hôtel de ville n'a rien à voir avec le 
mariage ; on ne connaît pas ici le mariage civil, il n'y a que le mariage 
religieux. — Alors, c'est comme eu France avant la Révolution? — Oui, 
Monsieur. — Et vous êtes contents, satisfaits de cet état de choses ? — 
Absolument, et nous ne voudrions pas changer. — C'est étrange! » dit 
M. Siegfried, s'arrêtant quelques instants, absorbé par cette pensée. 

Il est très vrai, en effet, qu'à Québec et dans la province de Québec, la 
religion est aujourd'hui à peu près dans la même condition où elle se 
trouvait en France avant la Révolution. Taine disait des corps ecclésias­
tiques existant en France avant 1789 : « Par leur institution, un grand 
service public, la recherche scientifique, l'enseignement supérieur ou pri­
maire, l'assistance des pauvres, le soin des malades, est assuré sans charge 
pour le budget (i). » M. Siegfried a pu constater presque la même chose à 
Québec. Il a pu observer la large part prise par le clergé, non seulement 
dans les œuvres d'enseignement et d'éducation, dans le service des 
pauvres et des malades, mais encore dans les œuvres sociales et surtout 
dans la colonisation. De retour en France, il disait dans un article sur le 
Canada paru dans la Quinzaine coloniale : 

« L'œuvre de défrichement et de culture a obtenu un entier succès. 
Les mesures intelligentes et pratiques du gouvernement ont été active­
ment secondées par le clergé catholique, dont le zèle et l'esprit d'initiative 
ne sauraient être trop admirés. 

(1) Les Origines de la France contemporaine, la Révolution, t. I, liv. II, 

c h . u, §,IV. ':':] : -' "..': ' ; ; V. ; ' ;. " . ' 
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« On a vu des prêtres consacrer leur v ie à l'œuvre de la colonisation, 

attirer les travailleurs sur les terres nouvel les , les établir, les protéger. 

C'est ainsi que Mgr Labelle a mérité de donner son nom à tout un vaste 

territoire dont il est le vrai colonisateur. Cette brillante tradition du 

clergé catholique canadien continue mieux que jamais aujourd'hui. Les 

prêtres restent les vrais chefs, en tout cas, le véritable centre de l'œuvre 

de la colonisation, ce sont eux qui maintiennent entre les colons les 

sentiments d'union et de dévouement à la cause française. 

« Il ne s'agit pas ici de prosélytisme, de coercition, ni de rien de ce 

qui en approche. Mais il est bien certain qu'on ne fera rien de sérieux 

pour civiliser un peuple si l'on ne met de fortes croyances à la base; il 

est bien certain que les missionnaires seront les meilleurs ouvriers, les 

plus écoutés, les plus aptes à régénérer, relever, refaire ses mœurs, sa 

conduite, sa nature doublement viciée et doublement dégradée,. Certains 

instincts, certaines passions pourront n'y pas trouver leur compte, cer­

tains préjugés également qu'il faudra laisser dans la vieil le Europe, où, 

du reste, ils ne devraient pas exister » ( l ) . 

Ce tribut d'admiration payé par un protestant au clergé canadien 

explique suffisamment le fait que les Canadiens français ne soient pas 

mécontents de l'influence accordée chez oux à la religion et au clergé, et 

que satisfaits du bonheur dont ils jouissent, ils ne désirent aucun 

changement. C'est la confirmation de cette vérité, si souvent expéri­

mentée, que le bonheur îles peuples est en proportion directe de leurs 

croyances religieuses. Laissez à la religion et ;\ ses ministres la liberté 

et la part d'iniluence qui leur revient, et vous ferez des peuples heu­

reux. 

l1'. L o i ' l a y disait dans son ouvrage la Réforme sociale en France: 

« L'étude méthodique des sociétés européennes m'a appris que le bonheur 

individuel et la prospérité publique y sont en proportion de l'énergie et 

de la pureté des convictions religieuses. » L e travail que nous présentons 

aujourd'hui à la Société d'économie sociale, qu'il a fondée, est une nou­

velle démonstration de cette vérité. 

(1) La Quinzaine coloniale, soptembre 1901. 
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